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1. INTRODUCTION  

 

1.1 Contexte réglementaire 

 

La directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27/06/2001 relative à 

l'Evaluation des Incidences des Plans et Programmes sur l'Environnement (EIPPE), impose qu'une 

évaluation environnementale accompagne l'élaboration des plans et programmes. Le PO 

Transfrontalier fait partie des programmes visés par cette directive. 

 

L'ordonnance n° 2004.489 du 03/06/2004 porte transposition de la directive dans la loi française. 

Ce texte (publié au Journal Officiel du 05/06/2004) rappelle les modifications effectuées au sein du 

Code de l'Environnement. Il précise qu'avant l'adoption d'un plan ou d'un programme, l'autorité 

compétente sera tenue de réaliser une évaluation environnementale et de rédiger un rapport 

environnemental détaillant entre autres : 

 

� les raisons pour lesquelles le projet a été retenu, 

� la teneur du plan ou du programme et ses principaux objectifs, 

� les caractéristiques environnementales de la zone susceptible d'être affectée par le plan ou le programme, 

� les incidences environnementales susceptibles de découler de la mise en oeuvre du plan ou du 

programme, 

� toutes mesures envisageables pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 

l'environnement, 

� les mesures de suivi envisagées. 

 

La transposition de la directive se poursuit avec le décret n° 2005-613 du Ministère de l’Ecologie 

et du Développement Durable publié le 27 mai 2005, qui fait office de décret "général". La 

circulaire d'application de ce texte est parue le 12 avril 2006. 

 

 

1.2 Objectifs de l’évaluation stratégique environnementale 

 

L’évaluation stratégique environnementale (ESE) a pour objectifs : 

 

� d’identifier les effets prévisibles du programme opérationnel sur l’environnement, 

� et de proposer des mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences négatives notables. 

 

L’ESE n’a pas pour ambition de donner un caractère exclusivement environnemental au 

PO, celui-ci devant avant tout répondre aux objecti fs fixés par le cadrage 

partenarial, national et communautaire.  

 

L’ESE se situe à l’échelle du programme  d’intervention et non pas à celle des 

projets , elle intervient donc au niveau stratégique des ax es fixés dans PO 

transfrontalier.  

 

La démarche utilisée repose sur les recommandations de la DIACT, la Directive européenne et les 

guides publiés par la Commission Européenne (DG Politique Régionale et DG Environnement).  
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Ainsi, l’évaluation stratégique environnementale est conduite de six phases : 

 

1. le cadrage préalable de l’évaluation environnementale, 

2. la préparation et le renseignement de la grille d’évaluation, 

3. la définition des mesures correctrices, des alternatives et des mesures de conditionnalité 

environnementale pour le choix des opérations, 

4. la préparation du rapport environnemental, 

5. la participation du public et les consultations, 

6. le suivi et le bilan des effets sur l’environnement de la mise en oeuvre du programme. 

 

Le présent document répond à l’ensemble des phases de l’évaluation, hormis la consultation du 

public ainsi que le suivi et le bilan des effets sur l’environnement de la mise en oeuvre du 

programme. Il devra être complété avec : 

 

� la synthèse structurée et argumentée des résultats de la consultation publique, 

� l’avis de l’autorité environnementale sur la qualité de l’évaluation stratégique environnementale. 

 

L’évaluation a été conduite en cinq phases qui constituent les chapitres du présent rapport comme 

suit : 

 

Deux phases descriptives :  

� Description du Programme Opérationnel transfrontalier  2007 – 2013 et ses liens avec les autres plans et 

programmes, 

� Etat initial de l’environnement, à partir du cadrage environnemental régional réalisé par la DIREN. 

 
Trois phases évaluatives : 

� Analyse des incidences potentielles des actions prioritaires du PO Transfrontalier sur l’environnement : 

renseignement de la grille d’évaluation, 

� Evaluation synthétique des impacts des axes et actions du PO Transfrontalier sur l’environnement, 

� Synthèse des incidences globales par axe : mesures alternatives, correctrices et critères d’éco 

conditionnalité. 

 
 
Pour chacune des phases, les évaluateurs proposent : 
 

� Le rappel de la référence à la Directive « plan et programme », 

� Le descriptif de la méthode évaluative. 

� Les résultats des analyses. 

 
 
 
Un résumé non technique de l’évaluation est proposé en première partie du document. 
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2. RESUME NON TECHNIQUE 

 

 
2.1 Objectifs de l’évaluation  
 
La directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, en date du 27/06/2001, relative à 

l'Evaluation des Incidences des Plans et Programmes sur l'Environnement (EIPPE), impose qu'une 

évaluation stratégique environnementale (ESE) accompagne l'élaboration des plans et programmes. Le 

PO transfrontalier fait partie des programmes visés par cette directive. 

 
L’ESE a pour objectifs d’identifier les effets prévisibles du programme opérationnel sur l’environnement, 

et de proposer des mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences négatives notables. 

 

Elle n’a pas pour ambition de donner un caractère exclusivement environnemental au PO, celui-ci devant 

avant tout répondre aux objectifs fixés par le cadrage partenarial, européen et national.  

 

L’ESE se situe à l’échelle du programme d’intervention et non pas à celle du projet, elle intervient 

donc au niveau stratégique des axes fixés dans le PO Transfrontalier.  

 

 

2.2 Le PO Transfrontalier Guyane – Brésil – Surinam  2007-2013 
 

Le PO transfrontalier, tel qu’élaboré par les partenaires, avec l’appui de la M.O.T1, s’inscrit en continuité 

des expériences du passé2, mais vise également à impulser des dynamiques nouvelles et ouvrir plus 

largement les champs de la coopération. 

 

Les objectifs stratégiques sont ordonnés en quatre grandes thématiques qui déclinent des champs 

d’action possibles et souhaitables au regard des enseignements tirés du diagnostic territorial : 

 

� Le développement territorial couvre le champ de l’accessibilité en termes d’équipements, d’infrastructures et de 

services dans une approche cohésion; 

� La protection et la valorisation du patrimoine naturel et culturel, sont envisagées sous l’angle d’une 

stratégie environnementale commune et d’une gestion partagée de l’offre touristique, 

� Le développement des activités, vise à favoriser la mise en réseau des acteurs, l’intégration des filières de 

production, l’échange d’expériences et la mobilité, 

� Enfin, la cohésion sociale est recherchée par le rapprochement des populations et la valorisation des 

complémentarités culturelles et leur connaissance mutuelle. 

 

Les objectifs stratégiques identifiés sont construits dans une logique transversale de 

développement durable puisqu’on y retrouve les trois piliers fondamentaux : l’économique, le social 

et l’environnemental. 

 

Par ailleurs, l’argumentation est bâtie sur les notions de complémentarité et de synergie recherchées. Le 

PO se donne pour objectif global de renforcer et pérenniser les cadres et outils de coopération au 

delà des thématiques particulières. 

 

La stratégie est déclinée en 3 axes stratégiques et 6 « champs d’action opérationnels », comme 

suit : 

 

                                                      
1 Mission Opérationnelle Transfrontalière – Organisme chargé de l’assistance à l’élaboration du PO 
2 « Une orientation plus stratégique s’appuyant sur la capitalisation des actions accomplies… » Page 35 du PO Transfrontalier 
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ARCHITECTURE DU P0 TRANSFRONTALIER GUYANE – BRESIL – SURINAM -  2007-2013 (hors assistance 

technique) 

Axes Champs d’actions opérationnels 

AXE 1 : Structurer les territoires transfrontaliers et 
leur gestion pour assurer leur développement 
durable 

Champ d’action 1.1 : Ressources naturelles et espaces naturels communs : 
connaissance, préservation et gestion durable concertée du patrimoine naturel 
Champ d’action 1.2 : Promouvoir un développement territorial équilibre  et 
améliorer le cadre et les conditions de vie dans les territoires transfrontaliers 

AXE 2 : Développer les activités économiques 
transfrontalières et l’attractivité  de l’espace de 
coopération 

Champ d’action 2.1 : Développer les activités économiques s’appuyant sur la 
valorisation des ressources et potentialités locales 
Champ d’action  2.2 : Favoriser la coopération des entreprises et le 
développement de leurs activités transfrontalières 

AXE 3 : Des sociétés ouvertes et solidaires : 
Stimuler le rapprochement des populations et le 
développement des services transfrontaliers 

Champ d’action 3.1 : Favoriser les réseaux transfrontaliers dans l’éducation et 
la formation, et encourager le multilinguisme  
Champ d’action 3.2 : Promouvoir les actions culturelles, le multiculturalisme  et 
la communication transfrontalière 

 

2.3 Lien avec d'autres plans et programmes 
 

L’articulation avec les autres programmes communautaires et nationaux dont bénéficiera la région 

Guyane durant la période 2007-2013 (PO FEDER, FSE, FEADER, FEP, PAPA, CPER…) est plus issue d’une 

construction a posteriori, que d’un travail systématique en amont de la conception du PO. 

 

Le fait que les textes réglementaires et stratégiques de référence soient communs facilite la 

mise en cohérence et assure la complémentarité des programmes et plans. Cependant, au-delà les 

cadrages communautaires et nationaux, les stratégies sont à adapter aux problématiques spécifiques 

des territoires transfrontaliers concernés. 

 

L’analyse des lignes de partage entre les programmes confirme que les fonds sont articulés de 

manière cohérente thématiquement et recouvrent la même stratégie.  

 

Trois spécificités sont à relever pour le PO Transfrontalier : 

• Géographiquement, le PO délimite son action aux zones transfrontalières urbaines ou rurales ; 

• Sur le plan sectoriel, le PO vise plus spécifiquement le développement touristique. Il s’agit du secteur économique 

le plus évoqué dans le texte lui-même ; 

• Enfin, le descriptif des champs d’action des 3 axes, ainsi que le montant des fonds alloués au PO, suggèrent que les 

projets soutenus seront d’une envergure financière et, par là, d’une dimension relativement modeste. 

 

2.4 Les sensibilités environnementales spécifiques à la Guyane 
 

La richesse exceptionnelle du patrimoine environnemental guyanais confère un caractère tout à fait 

prioritaire à la dimension environnementale du développement économique et social régional. 

 

Cet environnement représente le bien commun des entités territoriales concernées par le PO 

Transfrontalier. Il importe donc que l’intervention publique participe à sa préservation et, au-delà, 

assure la durabilité de toute projet visant à la valorisation économique, sociale et culturelle du 

patrimoine et des ressources de l’espace de coopération.  

 

Le profil environnemental de la Guyane et le cadrage préalable réalisé par la DIREN identifie les 

principales caractéristiques, sensibilités et orientations stratégiques régionales. L’environnement est 

observé par domaine environnemental.  

 

Les analyses relèvent 4 domaines environnementaux très sensibles, c'est-à-dire présentant le plus 

de risques. Il s’agit: 

 

1- Des ressources naturelles et en particulier pour les thématiques : 

• Eau : Problème lié à la qualité de la ressource, conflits d’usage entre les différents utilisateurs de la ressource en 

eau et du sol, 

• Sol et sous-sol : les risques identifiés relèvent essentiellement des modes d’exploitation aurifères et des conflits 

d’usage entre préservation des milieux naturels du littoral et exploitations des matériaux de construction. 
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2- Des pollutions et tout spécifiquement pour ce qui concerne : 

••••    l’eau, soumise à d’importantes contraintes : Insuffisance des réseaux d’assainissement collectif et individuel, rejet 

dans les cours d’eau, pollution liée aux rejets de l’agriculture,et de l’exploitation aurifère… 

• le sol, particulièrement impactés par les rejets des activités agricoles et de l’orpaillage, 

• et les déchets induits par la non on conformité des sites de stockages, l’absence d’infrastructures de traitement et 

les dépôts sauvages alimentés principalement par le secteur du BTP et de l’artisanat et par les particuliers, les 

habitations illicites non recensées dans les besoins, les gisements inaccessibles des sites isolés. 
 

3- De l’énergie, les risques étant liés aux fortes contraintes climatiques affectant la production du Barrage de Petit 

Saut et à l’augmentation des importations d’hydrocarbures liées à  la pression démographique et à la généralisation 

de la climatisation dans les foyers. 
 

4- Et du cadre de vie relativement : 

••••    à la démographie et ses impacts sur la cohésion sociale : difficultés d’accès au logement et au travail, immigration 

clandestine forte (Brésil, Surinam), mal évaluée et mal contrôlée, forte proportion de la population concernée par la 

précarité et absence relative de la politique de résorption de l’habitat insalubre 

••••    et au développement urbain mal maîtrisé qui entraîne des effets négatifs en chaîne: Auto-construction, raréfaction 

des terres, morcellement de la tache urbaine, déficit d’infrastructures de prélèvement des eaux, diminution des 

zones humides auto épuratrices des eaux usées, dégradation des milieux par rejets sauvages d’eaux usées et 

d’ordures ménagères et par la déforestation, exposition des populations défavorisées, sur des terres « non 

urbanisables », aux risques d’inondation et de glissement de terrain et aux risques pathogènes (insalubrité). 

 

A partir de cette analyse des sensibilités et risques régionaux, onze enjeux environnementaux 

majeurs ont été identifiés qui sont présentés dans le tableau ci-dessous  
 

Enjeux environnementaux majeurs de la Région Guyane 

Dimensions environnementales 
Note de 

sensibilité 
régionale 

Enjeux environnementaux de la Guyane 

Ecologie : milieux et biodiversité 4 

Faune 4 

Flore 4 

Ecosystèmes - habitats 4 

E1- Protéger durablement les milieux naturels et préserver et 
valoriser les milieux régulateurs (la forêt amazonienne, puits de 
carbone) 

Ressources naturelles 3-5 

Eau 5 

Sol, sous-sol 5 

Forêt 3 

E2 : Maîtriser l’extraction aurifère afin de limiter les impacts sur 
l’environnement et la qualité de vie 
 
E3 : Valoriser les ressources forestières, floristiques et faunistiques 
abondantes 

Pollutions 1-5 

Eau 5 

Air 1 
Sol 5 

Déchets 5 

Bruit 1 

E4 : Maîtriser les pollutions 
 
E5 : Préserver la ressource en eau des menaces existantes 
(diminution de la qualité ; pollution, dégradation et destruction des 
milieux ; changements climatiques) 
 
E6 : Gérer les déchets et les pollutions impactant les sols 

Risques et sécurité 1-4 

Risques Naturels 
Inondations 4 

Mouvements de terrain 2 
Tempêtes 2 
Risques littoraux 4 

Autres Risques 
Risques technologiques 1 
Risques sanitaires 4 

E 7 : Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des PPR et 
sensibiliser la population aux risques naturels, informer sur les 
pratiques qui décuplent le risque (déforestation, terrassement) 

Energie  5 
E8 : Mettre en place une politique énergétique volontariste afin 
d’accompagner l’augmentation des coûts et de la demande 
énergétique 

Cadre de vie 4-5 

Démographie 5 

Développement urbain 5 

Déplacements 4 

E9 : Accompagner la croissance démographique : gestion de l’espace, 
développement des infrastructures 

Patrimoine 2-4 

Sites remarquables 4 
Patrimoine architectural 2 

E 10 : Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti 

Dimension transversale : engagement 
mutuel pour l’environnement 

4 E11 : Eduquer, sensibiliser et informer à l’environnement 

Légende de la notation : 
1. thématique très peu sensible pour le territoire,  
2. thématique peu sensible,  
3. thématique moyennement sensible,  
4. thématique sensible,  
5. thématique très sensible. 
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2.5 Les principaux impacts du PO sur l'environnement 
 

2.5.1 Méthodologie et hypothèses de travail 

 

L’évaluation des impacts environnementaux du programme opérationnel consiste à en apprécier les 

effets au regard des dimensions  et enjeux environnementaux identifiés.  

 

Pour cela une méthodologie a été élaborée consistant à renseigner une grille d’évaluation des incidences 

environnementales pour chaque action du PO, de manière la plus objective et complète possible et en 

fonction du niveau d’information disponible (sur les objectifs et types de projets envisagés), 

 

L’objectif étant d’apprécier le niveau d’incidence envisageable pour chaque action sur les différentes 

dimensions de l’environnement. 

 

L’incidence est évaluée selon sept critères : 

 

••••    probabilité de l’incidence, 

••••    échelle,  

••••    fréquence,  

••••    durée,  

••••    caractère réversible,  

••••    possibilité d’effet transfrontalier  

••••    nature (opérationnelle ou stratégique)3. 

 

Les évaluateurs ont fondé leurs analyses sur les hypothèses de travail suivantes  

 

• Les incidences ponctuelles liées au temps de réalisation des équipements et infrastructures (chantiers 

et travaux) ne sont pas significatives, dans la plupart des cas, de l’impact global d’une action, 

• L’appréciation de l’impact environnemental se situe à l’échelle des incidences du type de projet 

susceptible d’être financé (quand il est connu ou raisonnablement envisagé) et non pas aux projets 

qu’il pourrait induire dans le futur, 

• Les incidences sont évaluées par rapport à l’état initial de l’environnement, 

• La qualification des incidences est observée avant mise en place des éventuelles mesures correctrices 

et d’éco conditionnalité, 

• les projets qui bénéficieront de financement dans le cadre des champs d’action opérationnels du PO 

seront soumis, en fonction de leur nature et de leur ampleur, à une évaluation environnementale 

spécifique, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

 

2.5.2 Champ de l’évaluation 

 

L’option retenue est de centrer l’analyse sur les enjeux propres à la Guyane et ce pour deux raisons 

essentielles: 

 

� la première est réglementaire : La directive ESE ne s'appliquant qu’aux Etats membres et aux Etats qui sont 

parties contractantes de la Convention d'Espoo : le Brésil et le Surinam sont exclus de la démarche. 

� La seconde est d’ordre technique : s’il avait été décidé d’élargir l’ESE aux pays tiers, il aurait été nécessaire de 

disposer d’un profil environnemental (et donc d’identifier des enjeux environnementaux) équivalent à 

celui produit par la DIREN pour la région Guyane. Pour cela il aurait fallu qu’une entité désignée comme « autorité 

environnementale » par les pays tiers puisse établir, ou, pour le moins valide, un tel profil.  

 

                                                      
3Incidence stratégique : un lien peut être établi de manière évidente entre l’action et ses effets, indépendamment de ses modalités de 
mise en oeuvre, 
Incidence opérationnelle : l’impact est défini par les modalités de mise en oeuvre de l’action, il dépend de la façon dont le bénéficiaire 
utilise les aides qu’il a reçu. 
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Les évaluateurs soulignent cependant les limites de la démarche qui constituent un handicap pour une 

appréciation d’ensemble plus adéquate des impacts environnementaux du PO.  

 

Les enjeux importants propres au Surinam et au Brésil auraient mérités d’être intégrer dans 

notre analyse, même si le programme se situe volontairement dans une démarche de 

développement durable et qu’il est peu probable qu’il induise directement des effets négatifs 

sur l’environnement des pays tiers (caractère durable des projets soutenus). 

 

 

2.5.3 Résultats synthétiques de l’analyse des impacts environnementaux au regard 

des enjeux identifiés 

 

� Axe 1 : Structurer les espaces transfrontaliers et renforcer la cohérence de 

l’espace de coopération 

 

Le développement durable, dont la dimension environnementale est un des piliers, est inscrit en objectif 

de l’axe 1 dédié à la mise en œuvre d’outils de gestion et de valorisation durable de l’espace 

commun.  

 

Deux champs d’actions sont envisagés : 

 

• Le premier champ vise la protection environnementale au sens écologique du terme. Il s’agit de soutenir, voire 

stimuler, les initiatives pour une gestion durable dans les domaines de l’énergie, des ressources naturelles, des 

déchets... L’objectif est d’encourager des visions communes sur les problématiques liées à la préservation du 

patrimoine naturel et la lutte contre les pollutions. Les actions soutenues relèvent, nous semble-t-il, quasi 

exclusivement, de projets immatériels : partage de connaissances, outils méthodologiques, structures communes 

visant l’élaboration de politiques communes…Le financement de projets pilotes est également évoqué. 

 

• Le second champ concerne les thématiques liées à l’aménagement et au cadre de vie des populations de 

l’espace de coopération : espaces urbains et ruraux, ainsi qu’à leurs conditions de déplacement. Ici encore, il 

semble que le partenariat n’envisage pas de financer d’importantes infrastructures, mais qu’il entend concentrer 

son action sur les transferts de connaissances, la mise en place de structures de réflexions communes, la 

mutualisation de moyens et la mise en réseau des acteurs concernant la gestion des espaces, l’aménagement des 

villes et des territoires urbains, l’organisation des déplacements transfrontaliers par la route et par le fleuve ainsi 

que l’harmonisation des réglementations. Le texte du PO évoque la possibilité de financer une « offre de transport » 

fluvial fiabilisée, sans que soit précisée la nature de l’investissement prévu. 

 

L’appréciation des impacts potentiels de l’axe se heurte au caractère à la fois divers et très « abstrait » 

des actions envisagées. S’il est vrai qu’un programme ne se doit pas de décrire des projets, il peut en 

revanche préciser s’il financera ou non des investissements matériels. Car ceux-ci seraient susceptibles 

d’avoir des incidences environnementales directes et tangibles.  

 

Cependant, les objectifs affichés sont clairs : il s’agit plus souvent de « stimuler » des projets en 

finançant des initiatives de réflexions ou d’organisations communes, que de financer les projets eux-

mêmes. Ces politiques concertées se situant dans le cadre même d’un co-développement durable, on 

peut donc supposer qu’elles induiront des projets respectueux de l’environnement. 

 

Par ailleurs, le seul fait d’établir les bases d’un partenariat dans la perspective d’un devenir 

environnemental commun nous paraît être de nature à initier un changement positif par l’intégration 

de la dimension environnementale dans la décision publique. 

 

En l’état de connaissance des projets, les évaluateurs estiment que les impacts de l’axe sont de 

natures stratégiques et potentiellement positifs pour l’environnement. 

 



Evaluation Stratégique Environnementale – PO Transfrontalier AMAZONIE - 2007-2013 

- Page 9 - 

Dans le cas ou des investissements matériels devaient être financés, notamment en matière de 

transport fluvial, ils induiraient nécessairement :  

 
� des impacts de réalisation dont l’importance dépendra fortement des emplacements retenus pour la mise en 

oeuvre des projets : modification de l’espace, artificialisation des sols, intégration paysagère… 

� des impacts de fonctionnement : pollutions diverses dépendant de la qualité environnementales infrastructures 

financées. 

 

Ces impacts seraient alors jugés comme potentiellement négatifs et de niveau opérationnel. 

 

 

2.5.4 Axe 2 : Développer les activités économiques transfrontalières et 

l’attractivité de l’espace de coopération 

 

L’axe « économique » du PO Transfrontalier, envisage de soutenir les activités présentant des aspects 

de complémentarité et de synergie forte entre les territoires. Le critère premier étant la valeur ajoutée 

produite par la coopération pour les populations et les entreprises. 

 

Deux champs d’action en découlent : 

 

� Le premier vise à la valorisation des ressources et potentialités locales très largement définies : Capital 

humain, patrimoine naturel, bâti et urbain, ressources naturelles, produits transformés …  

Cet objectif est décliné en 3 thématiques :  

• Le tourisme : offre intégrée et diversifiée, mise en réseau des acteurs, formations, nouveaux produits et 

aménagements concertés. Ce dernier point vise la signalétique et les modes de déplacement. 

• La promotion et la commercialisation des productions locales : labellisation, positionnement sur le 

marché…les produits agricoles, sylvicoles et agro-alimentaires sont spécifiquement concernés. 

• La recherche appliquée vise, en particulier, la biodiversité et les biotechnologies. Il s’agit ici de mutualiser 

les compétences et les outils, de favoriser les échanges, voire de créer des structures communes de 

recherche. 

Ce premier champ couvre donc un ensemble très large de thématiques, ou l’essentiel de l’intervention du PO 

concerne des actions immatérielles. 

 

� Le second champ d’action inscrit dans l’axe a pour objet la coopération des entreprises et le développement 

de leurs activités transfrontalières. Stratégiquement, il s’inscrit en complémentarité du premier dans une 

approche plus transversale du développement économique : connaissance, promotion, outils d’aide et de services, 

accompagnement des porteurs de projets, accès à l’information…. Les PME sont particulièrement ciblées.  

 

Comme pour l’axe précédent, les actions envisagées, telles que décrites dans le PO, relèvent largement 

de l’immatériel.  

 

Pour le tourisme le texte indique clairement que les interventions se situeront dans le cadre d’un 

développement durable, en se sens, il permettra la valorisation du patrimoine naturel.  

 

Un seul type d’actions nous parait susceptible d’induire des impacts directs sur l’environnement, il s’agit 

des aménagements touristiques, mais on peut supposer que ces aménagements seront conformes 

au respect de l’environnement.  

 

La promotion des produits agricoles et sylvicoles, ne saurait induire que des impacts très indirects 

dans l’hypothèse d’un élargissement conséquent des marchés et d’une augmentation des productions 

qui ne respecteraient pas les normes environnementales.  

 

Les thèmes de recherche appliquée, tels qu’il sont présentés, sont plutôt favorables à une valorisation 

durable des ressources. La stimulation des échanges et des réseaux de connaissance scientifique aura 

sans doute un impact positif sur la sensibilisation à l’environnement. 
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L’action de soutien immatérielle au PME, ne peut qu’induire des impacts très indirects liés au 

domaine d’activité de chacune des entreprises concernées ainsi qu’à leur localisation et mode 

d’implantation (construction de bâtiment, route d’accès…) dans le cas de création.  

 

La possibilité d’évaluer les impacts potentiels est donc très limitée. Mais il semble évident qu’ils ne 

seront pas très importants en termes d’intensité pour ce qui est des projets directement soutenus.  

 

Des incidences plus importantes peuvent être envisagées sur les dynamiques économiques nouvelles 

que produirait ce soutien : nouvelles constructions, infrastructures économiques, développement du 

transport de marchandises, consommation d’énergie, pollutions diverses… 

 

Les impacts directs de l’axe sont donc jugés de neutres à contrastés et de nature stratégique 

et opérationnelle. 

 

 

2.5.5 Axe 3 : Des sociétés ouvertes et solidaires : stimuler le rapprochement des 

populations et le développement des services transfrontaliers 

 

L’axe 3 du PO transfrontalier est dédié aux acteurs de la société civile au travers de l’éducation, la 

culture et la communication transfrontalière.  

 

Les deux champs d’action opérationnels prévus sous-tendent deux objectifs opérationnels. Il s’agit : 

 

• d’une part, de favoriser les réseaux transfrontaliers dans l’éduction et la formation et d’encourager le 

multilinguisme. Le champ décline des actions relevant d’échanges scolaires, de formations collectives communes, 

de reconnaissance mutuelle des diplômes… ; 

• Et d’autre part, de promouvoir les actions culturelles, le multiculturalisme et la communication Les 

actions consistent à soutenir diverses initiatives visant à stimuler les activités culturelles ainsi qu’à 

la sensibilisation et la formation des populations pour l’utilisation des TIC dans le cadre des 

communications transfrontalières. 

 

Aucune des actions envisagées n’est susceptible d’induire des impacts sur l’environnement, 

sauf à considérer que les actions de formation et l’usage des TIC permettront une 

sensibilisation des populations aux questions environnementales. 

 

 

2.6 Propositions de dispositions correctrices et critères d’éco-

conditonnalité 
 

2.6.1 Enjeux environnementaux « dominants » dans les axes du PO Transfrontalier 

 

L’analyse précédente fait ressortir un lien direct relativement faible entre les actions 

envisagées et les enjeux environnementaux régionaux dans la conception du PO. 

 

Elle conduit aux constats suivants : 

 

••••    l’impact du PO transfrontalier sur les enjeux environnementaux régionaux est globalement positif, 

••••    Les enjeux positivement concernés dominent largement et relèvent d’une sensibilité régionale 

élevée, 

••••    L’enjeu relatif à la sensibilisation et l’éducation des populations et des acteurs aux enjeux 

environnementaux est, potentiellement4, le plus pris en compte par le PO.  
 
 

                                                      
4 En fonction du contenu des formations et actions menées, et dans la mesure ou les porteurs de projets intègrent eux mêmes cet objectif 
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Tableau synthétique des enjeux environnementaux potentiellement impactés par les axes du 
PO Transfrontalier 

Domaines /enjeux 

AXE 1 : Structurer les 
territoires transfrontaliers et 
leur gestion pour assurer leur 

développement durable 

AXE 2 :Développer les activités 
économiques transfrontalières 
et l’attractivité de l’espace de 

coopération 

AXE 3 : Des sociétés ouvertes 
et solidaires ; stimuler le 

rapprochement des populations 
et le développement des 
services transfrontaliers 

ECOLOGIE : MILIEUX 
NATURELS ET BIODIVERSITE 

4 4  

RESSOURCES NATURELLES 3 3  

POLLUTION 5 5  

RISQUES ET SECURITE  2-4   

ENERGIE  5 5  

CADRE DE VIE  4-5 
 
 

 

PATRIMOINE  2-4 2-4  

ENGAGEMENT MUTUEL POUR 
L’ENVIRONNEMENT  

4 4 4 

Légende : 

Globalement positif 

Globalement négatif 

Globalement neutre 

Les chiffres correspondent à la note de sensibilité régionale 

 
2.6.2  Incidences environnementales globales des axes du PO Transfrontalier et 
mesures correctrices 

 

Aucun axe du PO Transfrontalier n’a d’incidence globale négative sur l’environnement. 

 

L’axe 1, dédié aux actions et initiatives de gestion durable des espaces, est logiquement positif pour 

l’environnement. Il est également le mieux doté financièrement et représente 30% du coût total. 

 

L’impact global de l’axe 2 est jugé contrasté : Les incidences environnementales paraissent favorables 

pour le patrimoine et la sensibilisation des populations (tourisme vert), mais, les actions soutenues 

peuvent induire un développement des activités de production dont on ignore si, à leur tour, elles 

n’engendreront pas d’impacts environnementaux négatifs (artificialisation des sols, pollution, 

consommations énergétique, bruit…. Certes, il s’agit là d’impacts potentiels très indirects. Nous 

suggérons toutefois que soient prises en compte, en amont, ces préoccupations dans la sélection des 

projets d’entreprise. L’axe représente 39% du coût total. 

 

L’axe 3 dédié à l’éducation, à la culture et la communication est globalement neutre pour 

l’environnement. Mais, il est suggéré de mettre volontairement au service de la sensibilisation à 

l’environnement les différentes actions soutenues en matière éducatives et de communication. L’axe 

représente 25% du coût total. 
 

Tableau des incidences environnementales globales et propositions de mesures correctrices 

Axes 

Coût Total 
dans la 

maquette 
financière 

Poids 
financier 
de l’axe / 
maquette 

Qualification de 
l’incidence 

environnementale 
Propositions de mesures correctrices 

AXE 1 : STRUCTURER LES 

TERRITOIRES 

TRANSFRONTALIERS ET 

LEUR GESTION POUR 

ASSURER LEUR 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

5,13 30% + 

Aucune disposition correctrice n’est envisagée, l’axe 
étant dédié au développement durable. Les 
évaluateurs suggèrent, toutefois, de mieux 
expliciter dans les champs d’action la nature5 
des investissements qui pourront être 
soutenus. Ce qui devrait faciliter par ailleurs, la 
mise en œuvre du PO. 

AXE 2 : DEVELOPPER LES 

ACTIVITES ECONOMIQUES 

TRANSFRONTALIERES ET 

L’ATTRACTIVITE DE 

L’ESPACE DE COOPERATION  

6,67 39% 0 (contrasté) 

Les champs d’action pourraient, à la fois dans leurs 
objectifs et dans leurs descriptifs, mettre en avant 
la place de l’environnement comme facteur et 
condition de développement économique pour 
les entreprises 

AXE 3 : DES SOCIETES 

OUVERTES ET 

SOLIDAIRES : STIMULER LE 

4,3 25% 0 (neutre) 
Valoriser dans le descriptif des actions de formation 
et de communication leurs impacts positifs sur la 
sensibilisation des populations à l’environnement. 

                                                      
5 Matérielle ou immatérielle 
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Axes 

Coût Total 
dans la 

maquette 
financière 

Poids 
financier 
de l’axe / 
maquette 

Qualification de 
l’incidence 

environnementale 
Propositions de mesures correctrices 

RAPPROCHEMENT DES 

POPULATIONS ET LE 

DEVELOPPEMENT DES 

SERVICES 

TRANSFRONTALIERS 

 

 

2.6.3 Proposition d’un dispositif d’éco-conditionnalité 

 

L’évaluation des incidences environnementales a permis de vérifier que les préoccupations 

environnementales sont globalement prises en compte de manière positive dans la stratégie établie 

pour le PO transfrontalier, mais de manière insuffisamment transversale sans doute. L’axe 1 dédié 

au développement durable concentrant la quasi-totalité des préoccupations environnementales. 

 

Les analyses conduites n’ont pas pu jugé l’incidence sur l’environnement de chacun des projets, ou 

opérations, qui seront soutenus. Comme nous l’avons rappelé en postulat de nos travaux, selon son 

ampleur et sa nature, chaque projet pourra faire l’objet d’une évaluation spécifique dans le respect de la 

réglementation. 

 

Nous avons également constaté que le caractère matériel ou immatériel des projets n’était que 

rarement spécifié. Nos analyses ont été conduites en tenant compte de ces incertitudes. 

 

Les critères d’éco conditionnalités proposés sont regroupés et présentés de façon synthétique comme 

un dispositif de conditionnalité environnementale qui accompagnera la mise en œuvre du PO.  

 

Ces critères sont ordonnés en deux catégories qui seront utilisés selon des types de projets: 

 

� Les critères applicables aux projets d’investissement matériel nécessitant des travaux impactant 

physiquement l’environnement : aménagements touristiques… 

� Les critères applicables aux autres projets visant à stimuler le développement économique et par là l’investissement 

matériel des entreprises et/ou des collectivités. 

 

 

Proposition pour un dispositif de conditionnalité environnementale en accompagnement du 
PO Transfrontalier 
 

Type de projets Catégories de critères 

Champs 
d’action 

potentiellemen
t concernées 

Projets 
d’investissement 
matériel 
nécessitant des 
travaux impactant 
physiquement 
l’environnement : 
aménagements et 
constructions… 

La sélection des projets tiendra compte de critères environnementaux parmi la liste 
suivante en fonction de la nature du projet : 

• privilégier les projets localisés dans des zones déjà urbanisées ou réutilisant des friches, 

• exclure tout projet situé en zone inondable, 

• exclure les projets situés dans des milieux naturels sensibles (zones naturelles 
remarquables, zones humides, couloirs écologiques, etc.), 

• privilégier les projets intégrant des actions d’intégration paysagère, 

• privilégier les modes de construction économes en surface et présentant les meilleures 
performances énergétiques (sur la base d’un bilan énergétique), 

• privilégier l’utilisation d’énergies alternatives et/ou les groupements de consommation 
d’énergie renouvelable, 

• prendre en compte les performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 

• privilégier les projets s’engageant dans une démarche HQE (Haute Qualité 
Environnementale), 

• prendre en compte la minimisation des nuisances lors des travaux et la valorisation des 
déchets issus des chantiers. 

1.2 – 2.1 
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Type de projets Catégories de critères 

Champs 
d’action 

potentiellemen
t concernées 

Autres projets 
visant à stimuler 
le développement 
économique et par 
là l’investissement 
matériel des 
entreprises et/ou 
des collectivités  

Les entreprises ou porteurs de projets bénéficiaires prennent en compte au moins 
un critère environnemental, parmi la liste suivante : 

• optimisation des performances énergétiques, 

• mise en valeur des énergies renouvelables, 

• optimisation des performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 

• diminution des rejets polluants dans l’air, 

• économie dans la consommation d’eau, 

• amélioration des capacités de traitements des eaux, 

• diminution des rejets polluants dans l’eau, 

• recyclage des eaux et/ou utilisation des eaux de pluie, 

• économie dans la consommation d’espaces et notamment d’espaces naturels, 

• valorisation des déchets, 

• développement de produits et services écologiques innovants, 

2.2 

 
Cette liste ne prétend pas être exhaustive, elle reprend les critères issus des analyses d’impact et peuvent être 
complétées 
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3. DESCRIPTION DU PROGRAMME OPERATIONNEL TRANSFRONTALIER GUYANE – 
BRESIL -  SURINAM - 2007 - 2013 

 

3.1 Référence à la Directive "Plans et Programmes" 

Annexe I : Les informations à fournir […] sont les suivantes : 

a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec d'autres plans et 

programmes pertinents. 

 

3.2 Principaux objectifs du PO Transfrontalier 2007-2013 

 
3.2.1 Eléments de contexte 

 

Le PO transfrontalier est co-financé par le fond européen FEDER et répond à ce titre à la politique 

de cohésion renforcée telle que déclinée par les Orientations Stratégiques Communautaires (OSC) 

pour la période 2007-2013, en cohérence avec le Cadre de Référence Stratégique National (CRSN). 

 

La nouvelle stratégie se construit autour de trois objectifs, dont celui de « Coopération territoriale 

européenne ». Dans le cadre de cet objectif spécifique, le FEDER concentre son aide sur trois 

axes : 

 

� développement d'activités économiques et sociales transfrontalières au moyen de stratégies 

conjointes en faveur du développement territorial durable. Il s'agit par exemple d'encourager l'esprit 

d'entreprise, la protection et la gestion des ressources naturelles et culturelles ainsi que la collaboration, 

les capacités et l'utilisation conjointe des infrastructures ; 

� établissement et développement de la coopération transnationale, y compris la coopération 

bilatérale entre les régions maritimes. Les priorités tournent autour de l'innovation, l'environnement, 

l'amélioration de l'accessibilité et le développement urbain durable ;  

� renforcement de l'efficacité de la politique régionale. Il s'agit de promouvoir la mise en réseau et 

l'échange d'expériences entre les autorités régionales et locales.6  

 

Pour la période 2007-2013, la Région Guyane a souhaité disposer d’un outil de coopération de 

« proximité » qui s’articule au programme interrégional « Caraïbes » dont les champ d’actions et 

l’échelle territoriale sont plus largement ouverts.  

 

 
3.2.2 Eléments spécifiques au PO Transfrontalier Guyane - Brésil - Surinam 

 

Le PO transfrontalier, tel qu’élaboré par les partenaires, avec l’appui de la M.O.T7, s’inscrit en 

continuité des expériences du passé8, mais vise également à impulser des dynamiques nouvelles et 

ouvrir plus largement les champs de la coopération. 

 

Les objectifs stratégiques sont ordonnés en quatre grandes thématiques qui déclinent des 

champs d’action possibles et souhaitables au regard des enseignements tirés du diagnostic 

territorial : 

 

� Le développement territorial couvre le champ de l’accessibilité en termes d’équipements, 

d’infrastructures et de services dans une approche cohésion; 

                                                      

 
7 Mission Opérationnelle Transfrontalière – Organisme chargé de l’assistance à l’élaboration du PO 
8 « Une orientation plus stratégique s’appuyant sur la capitalisation des actions accomplies… » Page 35 du PO Transfrontalier 
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� La protection et la valorisation du patrimoine naturel et culturel, sont envisagées sous l’angle d’une 

stratégie environnementale commune et d’une gestion partagée de l’offre touristique, 

� Le développement des activités, vise à favoriser la mise en réseau des acteurs, l’intégration des filières 

de production, l’échange d’expériences et la mobilité, 

� Enfin, la cohésion sociale est recherchée par le rapprochement des populations et la valorisation des 

complémentarités culturelles et leur connaissance mutuelle. 

 

Les objectifs stratégiques identifiés sont construits dans une logique transversale de 

développement durable puisqu’on y retrouve les trois piliers fondamentaux : l’économique, le 

social, et l’environnemental. 

 

Par ailleurs, l’ensemble des orientations est bâti sur les notions de complémentarité et de synergie 

recherchées. Le PO se donne pour objectif global de renforcer et pérenniser les cadres et 

outils de coopération au delà des thématiques particulières. 

 

La stratégie est déclinée en 3 axes stratégiques et 6 « champs d’action opérationnels », 

comme suit : 

 
ARCHITECTURE DU P0 TRANSFRONTALIER GUYANE – BRESIL – SURINAM -  2007-2013 

(hors assistance technique) 

Axes Champs d’actions opérationnels 

AXE 1 : Structurer les territoires 
transfrontaliers et leur gestion pour 
assurer leur développement durable 

Champ d’action 1.1 : Ressources naturelles et espaces 
naturels communs : connaissance, préservation et gestion durable 
concertée du patrimoine naturel 
Champ d’action 1.2 : Promouvoir un développement territorial 
équilibre  et améliorer le cadre et les conditions de vie dans les territoires 
transfrontaliers 

AXE 2 : Développer les activités 
économiques transfrontalières et 
l’attractivité  de l’espace de 
coopération 

Champ d’action 2.1 : Développer les activités économiques s’appuyant 
sur la valorisation des ressources et potentialités locales 
Champ d’action  2.2 : Favoriser la coopération des entreprises et le 
développement de leurs activités transfrontalières 

AXE 3 : Des sociétés ouvertes et 
solidaires : Stimuler le rapprochement 
des populations et le développement 
des services transfrontaliers 

Champ d’action 3.1 : Favoriser les réseaux transfrontaliers dans 
l’éducation et la formation, et encourager le multilinguisme  
Champ d’action 3.2 : Promouvoir les actions culturelles, le 
multiculturalisme  et la communication transfrontalière 

 
 

3.3 Lien avec d'autres plans et programmes 

 

L’articulation avec les autres programmes communautaires et nationaux dont bénéficiera la région 

Guyane durant la période 2007-2013 (PO FEDER, FSE, FEADER, FEP, PAPA, CPER…) est plus issue 

d’une construction a posteriori, que d’un travail systématique en amont de la conception du PO. 

 

Le fait que les textes réglementaires et stratégiques de référence soient communs facilite la mise 

en cohérence et assure la complémentarité des programmes et plans. Cependant, au-delà les 

cadrages communautaires et nationaux, les stratégies sont à adapter aux problématiques 

spécifiques des territoires transfrontaliers concernés. 

 

Le tableau, ci-dessous, présente les principales lignes de partages entre les fonds. 
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Plans et programmes 2007-2013 – Région Guyane9 
Thématiques PO 

transfrontalier 
CPER  PO FEDER PO FEADER FEP FSE PAPA 

Contrats 
particuliers  

Recherche 

Economie de la connaissance  1.1 – 2.1 
Projet 10 op 1 
Projet 6 op 3 

1.1   3.37 et 3.41        

Transfert de technologie entreprise / recherche 2.1 Projet 6 op 1 ;3 1.3 - 1.4  1.1.1 
3.41 (projets pilotes) 
et 3.37 

      

Pôles de compétitivité    1.5           

Aides aux entreprises / développement économique 

Investissement pour compétitivité / modernisation 1.2 – 2.1 
Projet 4 op 1  
Projet 6 op 1;2;3 

2.1 - 7.1 - 6.1 1.1.1 - 1.2.1 -1.2.3 2.35 - 2.29 Axe 2      

Dont Tourisme 1.2 – 2.1 Projet 15 7.2 3.1- .3.1.1 4.44       

Environnement des entreprises   
Projet 4 op 1  
Projet 6 op 1 

2.2 1.2.5         

Soutien financier (tout secteur)    2.3           

Actions collectives, mise en réseau des entreprises, 
formation des acteurs 

1.2 – 2.1 – 2.2 Projet 6 op 1 ;3   1.2.4 - 1.1.1 2.37 4.4 - 4.5     

Compensation des surcoûts (hors POSEIDOM)    4.1           

Animation économique    Axe 5 - 3.2     4.1 - 4.2 - 4.3 - 4.4     

Désenclavement et aménagement 

Fleuves 1.2 Projet 2           

Aéroports   
Projet 3  
Projet 6 op 4 

3.1 
      Axe A    

Installations portuaires maritimes  
Projet 1  
projet 6 op 3 

4.2   
3.39 pour structures 
légères 

      

Voiries et routes 1.2     321     Axe A    

TIC 3.2 Projet 14 3.2     3.6     

Education, enseignement supérieur et construction 

Enseignement. Sup. / PUG  Projet 10 op 2 1.2     1.2 - 1.6 - 1.7     

Institut formation sport  Projet 11 1.2           

Enseignement 1er et 2d     9.1-  9.2 - 9.3     3.5   x 

Formation tout au long de la vie    9.4 1.1.1    
1.1 - 1.4 - 1.5 - 1.6 
- 1.7 

    

Actions culturelles 3.2        

Développement durable 

Energies renouvelables 1.1 Projet 8 1.1 - 6.2           

Biodiversité  
Projet 5  
Projet 6 op 3  

6.1 2.1.4 - 2.1.6 - 2.2.7 1.25 -  4.44        

Développement agriculture bio  Projet 6   1.3.2 - 1.3.3 - 2.1.4         

Foret 1.1 Projet 6   1.2.5 - 2.2.7         

Actions en faveur du Développement Durable 1.1 Projet 5 op 4  6.1-  6.3 
1.2.2 - 1.2.4 - 2.2.7 
- 323 

1.25 - 4.44        

Amélioration du cadre de vie 

Améliorer espaces urbains 1.2 Projet 4 op 1  8.1           

Espaces naturels 1.1        

Conservation/ valorisation patrimoine 3.2 Projet 12             

Eau potable et assainissement  Projet 4 op 2 ;3 8.2 - 8.3  321     Axe B    

Electrification énergie fossile en milieu rural      321     Axe B    

Gestion des déchets 1.1 Projet 7  8.4 - 6.1        Axe C    

Risques naturels 1.1        

Inclusion sociale  Projet 13    
1.3 - 2.2 - 3.1- 3.2 
- 3.3- 3.4 - 3.6- 3.7 

  

                                                      
9 Source : Cartographie des fonds structurels en Guyane – Transmis par le Conseil Régional et complété du PO transfrontalier 
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Ce tableau confirme que les fonds sont articulés de manière cohérente thématiquement et 

recouvrent la même stratégie.  

 

Trois particularités sont à relever pour le PO Transfrontalier : 

 

� Géographiquement, le PO délimite son action aux zones transfrontalières urbaines ou rurales ; 

� Sur le plan sectoriel, le PO vise plus spécifiquement le développement touristique. C’est le secteur 

économique le plus évoqué dans le texte lui-même ; 

� Enfin, le descriptif des champs d’action des 3 axes, ainsi que le montant des fonds alloués au PO, 

suggèrent que les projets soutenus seront d’une envergure financière et, par là, d’une dimension 

relativement modeste. 
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4. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT EN GUYANE 

 

4.1 Référence à la Directive « Plans et Programmes » 

Annexe I : Les informations à fournir […] sont les suivantes : […] 

b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le plan ou 

programme n'est pas mis en œuvre. 

c) les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d'être touchées de manière notable. 

d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier ceux qui concernent les 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux 

directives 79/409/CEE et 92/43/CE10. 

e) les objectifs de la protection de l'environnement, établis au niveau international, communautaire ou à celui 

des États membres, qui sont pertinents pour le plan ou le programme et la manière dont ces objectifs et les 

considérations environnementales ont été pris en considération au cours de leur élaboration. 

 
Sources : 

� Profil environnemental de la Guyane – Diagnostic tr ansversal – DIREN 

� Cadrage préalable à l’évaluation environnementale d es PO 2007-2013 – DIREN 2006 

� Orientations Stratégiques DOS - DIREN - novembre 20 05  

� Plan d'actions locales pour la Guyane pour la Strat égie Nationale de la Biodiversité - 

Ministère de l’écologie et du développement durable  2005 

� Chiffres clés de l’environnement Guyane 2004 – DIRE N Edition 2005 

 

 

4.2 Le champ de d’évaluation 

 

Le programme s’applique à trois entités territoriales différentes, ayant chacune leur 

problématiques environnementales spécifiques, malgré de nombreuses similitudes comme le 

souligne fortement le diagnostic territorial. L’évaluateur s’est interrogé sur la pertinence d’une 

évaluation qui ne tiendrait compte que des enjeux environnementaux de la Guyane en faisant en 

quelque sorte l’impasse sur ceux des pays tiers.  

 

L’option retenue est bien de centrer l’analyse sur les enjeux propres à la Guyane et ce pour deux 

raisons essentielles: 

 

� la première est réglementaire : La directive ESE ne s'appliquant qu’aux Etats membres et aux Etats 

qui sont parties contractantes de la Convention d'Espoo :  le Brésil et le Surinam sont exclus de la 

démarche. 

� La seconde est d’ordre technique : S’il avait été décidé d’élargir l’ESE aux pays tiers, il aurait été 

nécessaire de disposer d’un profil environnemental (et donc d’identifier des enjeux 

environnementaux) équivalent à celui produit par la DIREN pour la région Guyane. Pour cela il aurait 

fallu qu’une entité désignée comme « autorité environnementale » par les pays tiers puisse établir un tel 

profil.  

 

Les évaluateurs soulignent cependant les limites de la démarche qui constituent un handicap pour 

une appréciation d’ensemble plus adéquate des impacts environnementaux du PO.  

 

 

                                                      
10 - Directive 79/409/CEE du Conseil concernant la conservation des oiseaux sauvages. 
  - Directive 92/43/CEE  du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages  
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Les enjeux importants propres au Surinam et au Brésil mériteraient d’être intégrés dans notre 

analyse, même si le programme se situe volontairement dans une démarche de développement 

durable et qu’il est peu probable qu’il induise directement des effets négatifs sur l’environnement 

des pays tiers (caractère durable des projets soutenus). 

 

Il aurait été opportun, nous semble-t-il, de s’interroger sur les effets indirects des actions 

conduites, ou sur les conditions de leur mise en œuvre dans les pays tiers. 

 

 

4.3 Identification des enjeux et risques environnementaux propres à la Guyane 

 

L’analyse de l’état initial de l’environnement en Guyane a été réalisée dans le cadre du profil 

environnemental. Cette analyse a été reprise et actualisée par la DIREN sous forme d’un « cadrage 

environnemental» (août 2006). 

 

Ce cadrage préalable met en avant les huit dimensions de l’environnement prises en compte 

dans le profil environnemental:  

 

� Ecologie - milieux et biodiversité : faune, flore, écosystèmes - habitats, 

� Ressources naturelles : eau, sols, forêts et ressources minérales, 

� Pollution : qualité des eaux, qualité de l’air, qualité des sols, déchets et bruit 

� Risques et sécurité : risques naturels, risques sanitaires, risques technologiques, 

� Energie : électricité, hydrocarbures, 

� Cadre de vie : démographie, développement urbain, déplacement, 

� Patrimoine : patrimoine culturel, architectural et archéologique 

� Dimension transversale : engagement mutuel pour l’environnement 

 

Notons que le document présente un nombre d’orientations stratégiques très élevé (72), de niveau 

d’importance et de type très divers.  

 

En concertation avec la DIREN, les orientations stratégiques ont été classées en onze enjeux 

environnementaux : 

 

1. Protéger durablement les milieux naturels  et préserver et valoriser les milieux 

régulateurs (la forêt amazonienne, puits de carbone ) 

2. Maîtriser l’extraction aurifère afin de limiter les impacts sur l’environnement et la 

qualité de vie  

3. Valoriser les ressources forestières, floristiques et faunistiques abondantes 

4. Maîtriser les pollutions  

5. Préserver la ressource en eau  des menaces existantes (diminution de la qualité ;  

pollution, dégradation et destruction des milieux ;  changements climatiques) 

6. Gérer les déchets et les pollutions impactant les s ols 

7. Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des PPR  et sensibiliser la 

population aux risques naturels , informer sur les pratiques qui décuplent le risqu e 

(déforestation, terrassement) 

8. Mettre en place une politique énergétique volontariste afin d’accompagner 

l’augmentation des coûts et de la demande énergétiq ue 

9. Accompagner la croissance démographique  : gestion de l’espace, développement des 

infrastructures 
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10. Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti  

11. Eduquer, sensibiliser et informer  à l’environnement 

 

Partant du cadrage environnemental préalable, les évaluateurs proposent un tableau synthétisant 

les enjeux, orientations stratégiques et risques principalement identifiés pour la Guyane. 

 

 

4.4 Présentation synthétique des enjeux environnementaux propres à la 

Guyane 

 

4.4.1 Méthodologie 

 

La typologie est construite sur huit domaines environnementaux identifiés par la DIREN. 

 

Il est attribué à chaque domaine une "Note de sensibilité", qui permet d'identifier dans une 

première approche et sans a priori sur les orientations du programme opérationnel, les 

thématiques environnementales les plus sensibles ou présentant le plus de risques sur le territoire 

de la région, selon l'échelle suivante :  

 

6. thématique très peu sensible pour le territoire,  

7. thématique peu sensible,  

8. thématique moyennement sensible,  

9. thématique sensible,  

10. thématique très sensible. 

 

Chacune des dimensions environnementales est décrite selon les trois thématiques suivantes : 

 

� Caractéristiques: cette partie constitue une synthèse des données disponibles sur l’état environnemental 

de la Guyane. Elle présente ainsi les principaux enjeux du territoire régional et les particularités qu’il est 

indispensable de prendre en compte. 

� Risques : ce paragraphe recense les risques susceptibles de survenir sur le territoire. 

� Localisation des risques : cette information indique la portée spatiale du ou des risques identifiés. 

 

En dernier lieux, les enjeux et orientations stratégiques définis dans le cadrage environnemental 

régional sont rappelés. 
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4.4.2 Synthèse des sensibilités et risques environnementaux de la région Guyane 

Ecologie : milieux et biodiversité 
 

Faune Flore Ecosystèmes - habitats 

Note sensibilité 4 4 4 

Caractéristiques 
Diversité faunistique (terrestre, aquatique et marine) 
Présence de population d’espèces remarquables 
mondialement menacées. 

7 000 espèces végétales 
18 espèces végétales inscrites sur la liste rouge de l’UICN 
83 espèces végétales protégées 

 

49 ZNIEFF de type 1 d’une superficie totale de 683 200 ha   
43 ZNIEFF de type 2 d’une superficie totale de 1 579 000 
ha. 
Surface et qualité des aires de protection (529 533 ha). 
6 réserves naturelles nationales : 

Réserve Naturelle de l’Ile du Grand Connétable (oiseaux 
marins + mérou géant) 
Réserve Naturelle de la Trinité (milieux forestiers) 
Réserve Naturelle des Nouragues  (milieux forestiers : 
1 300 espèces) 
Réserve Naturelle de l'Amana (tortues marines) 
Réserve Naturelle de Kaw-Roura  (zone humide) 
Réserve naturelle du mont Grand Matoury  

1 réserve naturelle régionale : 
La Réserve Naturelle Régionale Trésor (forêt primaire) 

1 réserve biologique domaniale : 
La Réserve biologique domaniale de Lucifer / Dékou-
Dékou 

1 Parc naturel régional de Guyane 
Diverses mesures de protection : 

3 Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotope (APPB),  
9 acquisitions du Conservatoire du Littoral,  
Zones RAMSAR 

Projet de création du Parc naturel de Guyane  

Risques 

Destruction des habitats (urbanisation, abattis, orpaillage, 
desserte forestière). 
Phénomènes naturels (érosion des plages,…). 
Pression sur la biodiversité (chasse, braconnage, 
prélèvement) : 

Manque de respect de la réglementation. 
Insuffisance de la réglementation. 
Moyens insuffisants pour appliquer la réglementation. 
Desserte forestière. 

Réglementations, applications et contrôles insuffisants : 
Chasse irraisonnée 
Braconnage 
Orpaillage. 

Bio piratage 

Déficit de moyens. 
Difficulté de fonctionnement de certaines réserves. 
Manque de gestion des APPB et non respect des 
réglementations. 

Localisation des 
risques 

Ensemble de la région mais focalisation sur des habitats 
particuliers  

Ensemble de la région mais focalisation sur des habitats 
particuliers  

Ensemble de la région mais focalisation sur des habitats 
particuliers  

Enjeux E1 : Protéger durablement les milieux naturels et préserver et valoriser les milieux régulateurs (la forêt amazonienne, puits de carbone) 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS1 : Prendre en compte le patrimoine naturel et la biodiversité dans les politiques publiques dont aménagement du territoire 
� OS2 : Améliorer et diffuser la connaissance scientifique  
� OS3 : Poursuivre l’effort de recherche (faune, flore, puits de carbone, méthane) 
� OS4 : Consolider le dispositif de préservation OS5 : Lutter contre l’orpaillage clandestin 
� OS6 : Limiter la pression foncière et la facilitation d’accès qui menacent les milieux dont la zone littorale 
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Ressources naturelles 
 

Eau Sol, sous-sol Forêt 

Note sensibilité 5 5 3 

Caractéristiques  

Ressource aurifère :  
153 titres miniers en 2005 
Ces exploitations légales emploient720 personnes  
Très nombreuses exploitations illégales liées notamment à la 
hausse du cours de l’or. 
Roche sable et latérite : 
33 sites de carrières autorisées  
Capacités de production 2 000 000 t de sables, 500 000 t de 
roches concassées et graviers et de 1 200 000 t de latérites. 
Pression démographique → demande en matériaux de 
construction plus importante  

Plus de  96%  du territoire : 8 millions d’ha. 
Ressources forestières abondantes. 
Consommation des forêts de la frange littorale. 

Risques 

Problème de qualité de l’eau de surface 
et à la marge, sur-prélèvements d’eau: Fuites importantes 
du réseau consommation de l’eau nécessaire au lavage des 
filtres lors de la production d’eau potable. 
 

Or :  
Déforestation,  
Dégradation des cours d’eau (rejets de matières en suspension, 
colmatage des criques, rejets des eaux résiduelles),  
Disparition de lits mineurs,  
Infiltrations des hydrocarbures dans les sols jusqu’aux nappes 
souterraines,  
Rejets de déchets non traités (huiles usagées, piles, 
batteries,…), Pollution au mercure des écosystèmes  
Pillage de la faune sauvage par une chasse incontrôlée  
 
Roche, sable et latérite :  
conflits d’usage entre préservation des milieux naturels du 
littoral (notamment les forêts de sables 
blancs) et exploitations des matériaux de construction 

Littoral : 
Création anarchique d’abattis → gaspillage des zones 
forestières sans valorisation des matières premières 
Menaces d’une pression démographique croissante. 
Intérieur : 
Dessertes d’exploitation → orpaillage clandestin, 
chasseurs, braconniers, immigration clandestine 

Localisation des 
risques 

Littoral : CCCL 

Or : 
Axe Ouanary/Grand-Santi  
Axe Camopi/Maripasoula. 
Roche sable et latérite : 
Littoral de Cayenne (Apatou) 

Littoral :  
Ouest, entre Mana et Saint-Laurent 
le long de la RN1, 
Est, ’Ile de Cayenne 

Enjeux E2 : Maîtriser l’extraction aurifère afin de limiter les impacts sur l’environnement et la qualité de vie  

Réf/ Orientations 
stratégiques 

� OS7 : Mieux évaluer les impacts négatifs des activités minières légales pour les réduire  
� OS8 : Promouvoir des pratiques efficaces et respectueuses de l’environnement dans l’activité minière 
� OS9 : Eradiquer l’orpaillage clandestin  
� OS10 : Améliorer les process d‘extraction 
� 0S11 : Développer la coopération régionale 

Enjeux E3 : Valoriser les ressources forestières, floristiques et faunistiques abondantes 

Réf/ Orientations 
stratégiques 

� 0S12 : Promouvoir les démarches publiques pour la valorisation des ressources forestières et biologiques 
� 0S13 : Ecocertification 
� 0S14 : Renforcer les fondements juridiques de la gestion durable et poursuivre l’élaboration et la mise en œuvre des modes de cette gestion et de certification forestière 
� 0S15 : Accroître les connaissances sur les essences et les milieux forestiers 
� OS16 : Gestion de la faune et des habitats (voir ORGFH, Plan de restauration des tortues marines, programme de recherche sur les écosystèmes de l’ONCFS) 
� 0S17 : Développer la coopération régionale  
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Pollutions 
 

Eau Air Sol Déchets Bruit  

Note sensibilité 5 1 5 5 1 

Caractéristiques 

Réseau de collecte des eaux insuffisant (pas de 
réseau séparatif des eaux pluviales et des eaux 
usées) 
Eaux de surface : 

Littoral, l 
Pollution des eaux superficielles par rejet 
des stations d’épurations ou de l’agriculture.  
Intérieur des terres : 
Pollution par les activités d’extractions 
aurifères : mercure et matières en 
suspension. 

Eaux souterraines : manque de données 
qualitatives. 
Eaux marines :  

Impactées par les rejets directs des stations 
d’épuration (STEP) mais constat à 
confirmer, 
Impactées par eaux usées industrielles ou 
domestiques. 
Pollution aux hydrocarbures : dégazages au 
large des côtes et présence de production 
pétrolière 

Eaux usées : 
Absence d’un véritable réseau global 
d’assainissement. 
Traitement :  

Surexploitation 
Absence de valorisation et de stockage des 
boues de stations d’épuration. 

Un Observatoire Régional de l’Air 
créé en1998  
Quatre types de polluants 
principalement présents : 

l’azote,  
le soufre,  
l’ozone  
et les particules 
de matières (poussières). 

Rejets de gaz à effet de serre 
(par les centrales thermiques, les 
véhicules particuliers et dans une 
moindre mesure le barrage de 
Petit Saut) 

Activités agricoles : 
Effluents d’élevage 
rejetés dans le milieu 
naturel 
Pesticides, nitrates et 
phytosanitaires 

Activités d’orpaillage : 
colmatage des sauts 
mercure 

 

Insuffisances de structures de prise 
en charge (collecte/stockage)  
Quasi inexistence de structures de 
traitement (élimination, valorisation, 
recyclage) 
Déchets ménagers : 

Quantité moyenne de déchets 
est : 320 kg/hab/an avec des 
disparités significatives entre les 
zones urbaines et celles plus 
rurales  
2 décharges « autorisées » 
18 décharges 
brutes 
1 seule déchetterie 

Déchets industriels spéciaux (DIS) : 
une filière conforme aux standards 
métropolitains. 
Déchets industriels banaux (DIB) : 
aucune filière spécifique font l’objet 
de mise en décharge systématique 

En milieux urbains : 
essentiellement Cayenne : 
nuisances sonores dues 
aux bruits émis par les 
boîtes de nuit et les chiens 
errants. 
Autres nuisances sonores : 
Petites stations d’épuration 
(aérateurs de boues 
activées) près des 
lotissements  
A l’intérieur :  
Dans les bourgs de 
l’ouest : centrales 
thermiques (groupes 
électrogènes) 

Risques 

Entrée d’eaux parasites (eaux pluviales, eaux 
de ruissellement) dans les réseaux 
d’assainissement 
Littoral : 

Selon la localisation des points de captage 
des eaux superficielles : risque de remontée 
de la salinité  
Pendant les étiages marqués : rendement 
élevé de certaines installations au détriment 
de la qualité de l’eau. 

Sites isolés :  
Prélèvement au niveau des cours d’eau et 
quelques fois en aval du lieu de rejets des 
eaux usées → choléra, gastro-entériques. 
Absence d’assainissement. 

Absence de laboratoire d’analyse agréé 
Conflits d’usage entre les différents utilisateurs 
de la ressource en eau et du sol,  
Augmentation potentielle des rejets d’eaux 
usées dans les cours d’eau liés l’augmentation 
de la population 

Développement de l’activité 
spatiale qui rejette de l’aluminium 
et du chlore atmosphériques, 

Hydrocarbures, des métaux 
lourds contenus dans les 
solutions aqueuses des piles 
ou des batteries, des 
huiles usagées  
Utilisation excessive de 
produits phytosanitaires et 
d’engrais pour les activités 
agricoles 
Contamination des sols par les 
lixiviats des décharges 
autorisées, déclarées et 
sauvages 

Nombre d’habitations illicites non 
recensées dans les besoins 
Gisement inaccessible des sites 
isolés. 
Non conformité des sites de 
stockages 
Aucune infrastructure de traitement  
Dépôts sauvages, alimentés 
principalement par le secteur du BTP 
et de l’artisanat et par les particuliers 
Nuisances sanitaires, olfactives et 
visuelles 
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Pollutions 
 

Eau Air Sol Déchets Bruit  

Localisation des 
risques 

Littoral : Saint-Laurent-du-Maroni 
Sites isolés 
Long du fleuve Maroni 

Incinérateur hospitalier de 
Cayenne, 
Centrales thermiques de Cayenne 
et Kourou Dégrad des Cannes  
Exploitations minières (rejet de 
mercure),  
Décharges, 
Barrage de Petit Saut 

  Zones urbaines 

Enjeux E4 : Maîtriser les pollutions 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� 0S18 : Accompagner les collectivités locales 
� 0S19 : Encourager l’effort de tri 
� 0S20 : Veiller à la résorption des dépôts sauvages 
� OS21 : Anticiper la saturation des centres de stockage 
� 0S22 : Développer des filières adaptées aux communes de l’int. Et du fleuve 
� 0S23 : Informer le public sur les problématiques pollution 

Enjeux 
E5 : Préserver la ressource en eau des menaces existantes (diminution de la qualité ; pollution, dégradation et destruction des milieux ; 
changements climatiques) 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS24 : Mettre en place la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
� OS 25 Amorcer une gestion transnationale des fleuves OS 26 : Maîtriser les pollutions d’origine industrielles 
� OS 27 : Maîtriser les pollutions  agricoles (formation) 
� OS 28 : Avoir une attention particulière sur la présence de mercure 
� OS 29 : Renforcer les actions de police 

Enjeux  E6 : Gérer les déchets et les pollutions impactant les sols 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS30 : Anticiper l’augmentation des gisements prévisibles  
� OS31 : Améliorer la collecte et quantifier et qualifier précisément le gisement des différents déchets (contrôle très difficile de l’occupation spontanée illégale et gisements inaccessible des 

sites isolés) 
� 0S32 : Trouver des solutions pour le traitement des déchets, mener des études de faisabilité 
� OS 33 : Valoriser les boues de STEP (co-compostage) 
� 0S 34 : Sensibiliser, informer les orpailleurs sur les sites miniers pour la mise en place de mesures simples (bâches) 
� OS 35 : Réhabiliter les sites miniers 
� OS 36 : Administrer des formations et informations aux agriculteurs sur l’utilisation des produits phytosanitaires et des pesticides 
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Risques et sécurité 

Risques Naturels  

Inondations Mouvements de terrain Tempêtes Risques littoraux 

Note sensibilité 4 2 2 4 

Caractéristique
s 

Très grande vulnérabilité aux inondations : 
Pluies abondantes de la saison humide 
Réseau hydrographique particulièrement dense 
sur le littoral (criques et embouchures des 
fleuves) et de la surface des zones de marais 

Phénomènes de glissement de terrain et de 
chutes de blocs (zones à relief) 
 
Affaissements plus ou moins brutaux de 
cavités souterraines naturelles ou 
artificielles (mines, 
carrières ...) 

Inondations ponctuelles de la zone 
côtière lors de tempêtes ou de fortes 
marées 

Une côte basse sableuse et marécageuse 
�résistance quasi-nulle au phénomène 
d'érosion côtière 

Risques 

Débordement des criques ou canaux 
assurant l’évacuation des eaux de pluies : 

Phénomènes récurrents dus au climat 
équatorial et à l’absence ou aux sous 
dimensionnements des réseaux d’évacuation. 
Arrivée massive d’eaux de pluie drainées par le 
bassin versant 

 
Pression démographique � Urbanisation mal 
maîtrisée � 

manque de cohérence des zones ouvertes à la 
construction, installations illicites  

Pression foncière � urbanisation non 
maîtrisée des zones de relief jusque là 
végétalisées :  

abattis,  
habitats anarchiques,  
terrassements,  
manque d’équipement de gestion des 
eaux de ruissellement 

 

La remontée du niveau de la mer se 
répercute sur le niveau des eaux 
fluviales entraînant le débordement des 
fleuves, des marais ou des mangroves 
(Macouria). 

Impacts non évalués de certaines pratiques 
humaines : déboisement, petite 
infrastructure « personnelle » visant à 
protéger son terrain… 

Localisation des 
risques 

Le tissu urbain du département (Ile de Cayenne, 
Kourou) 
Surface des zones de marais 
Partie centrale de la frange littorale sur une 
portion allant de Sinnamary à Roura. 

Trois communes de l’Ile de Cayenne : 
Cayenne, 
Rémire-Montjoly, Matoury 
 

 
Awala-Yalimapo à l’est, 
Kourou  
Ile de Cayenne. 

Enjeux 
E 7 : Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des PPR et sensibiliser la population aux risques naturels, informer sur les pratiques qui 
décuplent le risque (déforestation, terrassement) 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS37 : Développer la culture du risque, notamment pour les populations les plus exposées 
� OS38 : Veiller à la restauration des capacités naturelles d’écoulement des eaux 
� OS 39 : Surveiller les reliefs (déboisements) 
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Risques et Sécurités 

Autres Risques  

Risques technologiques Risques sanitaires 

Note sensibilité 1 4 

Caractéristiques 

Risque le plus minime auquel la région doit faire face dans son ensemble compte tenu 
du faible développement du tissu industriel 
114 Installations classées pour l’environnement (autorisation ou déclaration), soit 
0,02% du parc français 

Insuffisance de centres de santé sur les fleuves et sur les sites isolés. 
Aucune formation de médecin guyanais (3 par an actuellement). 
Problèmes sanitaires et bactériologiques sur les communes du Maroni et sur la commune de 
Camopi 
Littoral : 

Captage dans les 
eaux superficielles�  grande difficulté à traiter ces eaux et dépassements ponctuels de 
turbidité et de teneur en chlore 
Sous dimensionnement des 
installations de production �problèmes de qualité des eaux distribuées et grande 
vulnérabilité. 

Sites isolés : 
Manque d’équipement pour l’accès à la ressource 
Insuffisance d’information de 

la population 

Risques 

Concentration très forte d’activités à risques secteurs du littoral guyanais  
Développement prévu du CSG 
(lanceurs, Soyouz et Vega) 
Site du CNES : pas de tir pour Ariane 4 et 5 et l’usine de propergol 
Piètre qualité des routes ainsi que leur dangerosité� risque d’incident lié au transport 
de matières dangereuses 

Risques liés aux différentes maladies entériques et vectorielles 
Risques liés à la présence de mercure, spécifiques à la Guyane et à l’activité aurifère. 
Orpaillage : 

Immigration clandestine en corrélation directe avec développement du paludisme  
Risques liés au Mercure  

Localisation des 
risques 

Ile de Cayenne (3 PPR et 2 installations SEVESO II seuil haut)  
Commune de Kourou (2PPR et 12 installations SEVESO II seuil haut). 
Barrage du Petit Saut 
16 communes présentes sur la route nationale du Littoral et sur les voies fluviales 
principales 

La quasi-totalité du département 
Parties aval des sites .d’orpaillage 

Enjeux E7 : Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des PPR  

Réf/ Orientations 
stratégiques 

� OS37 : Développer la culture du risque, notamment pour les populations les plus exposées 
� OS 40 : Maîtriser les risques technologiques et industriels majeurs 
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 Energie 

Note sensibilité 5 

Caractéristiques 

Electricité : demande augmente de près de 4% par an. 
Littoral :  

Réseau dit interconnecté 
3 centrales thermiques  
1 centrale hydraulique (barrage de Petit Saut), 
Taux d’électrification : 85% en 2002 (2 500 ménages non alimentés) 

Bourgs et encarts isolés :   
Ensemble d’installations indépendantes : 
Microcentrales thermiques et hydrauliques, photovoltaïque et systèmes de centrales hybrides photovoltaïques/diesel 
Taux d’électrification : 50%  

Hydrocarbures : 
Entre 72% et 76% de la consommation finale du territoire. 
Petro-dépendance en diminution 
Transport (60%) : principale source de gaz à effet de serre. 
Industrie (17%)  
1,2 tep/hab/an 

Risques 

Barrage de Petit Saut :  
Fortes contraintes climatiques (période de sécheresse notamment) �variation de la part de production de plus de 30% d’une année sur l’autre. 
Pression démographique  + généralisation de la climatisation dans les foyers � saturation de l’équipement hydraulique � sollicitation des centrales thermique � augmentation des 
importations d’hydrocarbures 

Localisation des 
risques 

 

Enjeux  E8 : Mettre en place une politique énergétique volontariste afin d’accompagner l’augmentation des coûts et de la demande énergétique 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS41 : Promouvoir toutes les énergies renouvelables (photovoltaïque, éolien, biomasse, hydroélectrique…) 
� OS42 : Promouvoir et développer le photovoltaïque résidentiel 
� OS43 : Réaliser des formations aux concepteurs et aux lotisseurs sur la Haute Qualité Environnementale (HQE) et l’habitat bioclimatique  
� OS44 : Promouvoir et développer les transports collectifs propres 

� OS45 : Rentabiliser le Bois énergie  
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Cadre de vie 
 

Démographie Développement urbain Déplacements 

Note 
sensibilité 

5 5 4 

Caractéristiqu
es 

13 sites sont inscrits à l’inventaire de Guyane, globalement 
peu soumis aux pressions de l’urbanisation, 
Demande croissante d’espaces verts en zone urbaine 
La frange littorale accueille près de 90% de la population,  
Le reste du territoire, est composé de villages et encarts 
isolés très difficiles d’accès car desservis par aucune 
infrastructure routière 

Très forte croissance démographique 
Important brassage de populations venues de tous horizons : 
25 groupes ethniques 
Très faible peuplement du territoire dans son ensemble 

Transport fluvial : 
Très développé notamment pour certaines communautés 
amérindiennes et noirs marrons sur le Maroni et sur 
l’Oyapock  
Les fleuves sont, pour la plupart officiellement navigables 
sans être inscrits aux VNF 
Aucune station-service sur le Maroni � l’achat de 
carburant se fait au Surinam 

Transport routier :  
Mauvais état général des infrastructures routières 
Organisation transports non urbains largement défaillante. 

Cayenne et autres centres urbains :  
Engorgement 
Besoin flagrant d’un véritable réseau de transport urbain 
et de l’amélioration de l’entretien des véhicules de 
transport collectif 

Ouest du territoire : 
Enclavement 
Aucune réflexion sur rapprochement services / population 
de l’intérieur 

Risques 

Tension sociale entre différents groupes de population 
Difficultés d’accès au logement et au travail 
Immigration clandestine forte (Brésil, Surinam), mal évaluée, 
mal contrôlée 
Forte proportion de la population 
concernée par la précarité 
Absence relative de la politique de résorption de l’habitat 
insalubre 

Auto-construction s’étend �vastes poches enclavées 
Raréfaction des terres 
Morcellement de la tache urbaine  
Manque lié au déficit d’infrastructures 
Diminution des zones humides auto épuratrices des eaux 
usées. 
Dégradation des milieux par rejets sauvages d’eaux usées et 
d’ordures ménagères et par la déforestation.  
Exposition des populations défavorisées, sur des terres « non 
urbanisables », aux risques d’inondation et de glissement de 
terrain et aux risques pathogènes (insalubrité)  
Non respect des règles d’urbanismes 

Transport fluvial :  
Problème d’assurance notamment pour transport de 
matériel par pirogue sur le Maroni par des transporteurs 
officieux. 
pollution du fleuve par hydrocarbures (dépotage, 
dégazage,…) 

Taxi collectif ou « taxico », 
circulent hors de tout cadre réglementaire. 
Pollution liée à l’engorgement de Cayenne 
Très forte accidentologie largement liée à un 
comportement à risque 

Localisation 
des risques 

 
Plutôt les grands centres urbains : Ile de Cayenne, Kourou, 
Saint Laurent du Maroni  

 

Enjeux E9 : Accompagner la croissance démographique : gestion de l’espace, développement des infrastructures 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS46 : Poursuivre les actions de Politique de la Ville 
� OS 47 : Maîtriser la consommation des forêts de la frange littorale liée à l’urbanisation croissante difficilement maîtrisée et à l’implantation d’abattis  
� OS48 : Satisfaire les besoins croissants en AEP 
� OS49 : Développer les capacités financières des porteurs de projets via notamment l’office de l’eau (redevances)  
� OS50 : Assurer la réhabilitation et la construction d’infrastructures nouvelles 
� OS51 : Améliorer et faciliter les déplacements  
� OS52 : Mettre en place une solution globale de transports urbains 
� OS53 : Mener des réflexions sur les modes de transports doux 
� OS54 : Rapprocher les services des habitants de l’intérieur afin de limiter les déplacements ou développer l’@-administration 
� OS55 : Responsabilisation collective 
� OS56 : Augmenter les moyens financiers et améliorer la fiscalité locale  
� OS57 : Meilleure information et formation des décideurs 
� OS58 : Développer l’intercommunalité 
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Patrimoine 
 

Sites remarquables Patrimoine architectural  

Note sensibilité 4 2 

Caractéristiques 

Nombreux sites archéologiques : 
Sites amérindiens  
Sites plus récents, liés à l’histoire coloniale (anciennes 
plantations) ou à l’histoire du bagne (Iles 
du Salut). 

Populations encore peu attachées au patrimoine historique 

Statut du foncier � complexité des procédures d’aménagement urbain 
 
Manque structurel de logements : carence de foncier aménagé, rythme de construction 
trop faible et démographie galopante 
 
Deux formes d’urbanisation : 

Habitats planifiés, forts consommateurs d’espace (la plupart de type individuel et forts 
consommateurs d’espace,) et structurés par réseau de voies orthogonales,  
Habitats spontanés de forme très hétérogène, accueillant des populations immigrées de 
situation souvent précaire 

Risques 
Sites inscrits de Guyane pas toujours pris en compte dans les documents communaux 
d’urbanisme rarement mentionnés dans les principaux instruments généraux de planification et 
d’aménagement du territoire. 

Insuffisance de l’approche patrimoniale des vieux bâtiments. Tout ce qui est « vieux » est 
détruit puis rebâti. 

Localisation des 
risques 

Frange littorale  

Enjeux E 10 : Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

� OS59 : Structurer une offre touristique qui réponde à la demande croissante de « lieux vierges » touristique, écotourisme (: formation, démarche qualité, marketing, aménagements 

forestiers et structures d’accueil) 

� OS60 : Valoriser la richesse et la multitude des cultures Cf. OS 51 et OS 52 

� OS61 : Orienter les retombées au bénéfice des populations locales pour un vrai développement local 

� OS62 : Accompagner l’ouverture au tourisme des milieux naturels et aux populations locales (perte des savoirs faire traditionnels, perturbation des identités culturelles, dégradation des 

sites bâtis et non bâtis, activités illégales, non maîtrise de la fréquentation) 

� OS63 : Maintenir les aménagements des sites et proposer des solutions au vandalisme, et au manque d’entretien de ces sites qui touche de manière moindre les sites « payants » 

� OS64 : Sensibiliser les populations à leur patrimoine historique   

� OS65 : Réhabiliter le bâti ancien traditionnel de qualité (maisons créoles) 

  

 dimension transversale : engagement mutuel pour l’environnement 

Note sensibilité 4 

Enjeux  E11 : Eduquer, sensibiliser et informer à l’environnement 

Réf/ 
Orientations 
stratégiques 

+ OS66 : Amplifier le partenariat étroit entre le Rectorat et la DIREN 

+ OS67 : Sensibiliser et responsabiliser les professionnels et les décideurs 

+ OS68 : Développer la vulgarisation scientifique 

+ OS69 : Comprendre la perception environnementale des différentes communautés 

+ OS70 : Développer l’éco responsabilité des services de l’Etat 

+ OS71 : Favoriser l’émergence d’agenda 21 locaux en soutenant le programme initié par la Région  

+ OS72 : Acquérir des connaissances scientifiques dans tous les domaines 
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5. ANALYSE DES INCIDENCES POTENTIELLES DES CHAMPS D’ACTION DU PO 
TRANSFRONTALIER SUR L’ENVIRONNEMENT : RENSEIGNEMENT DE LA GRILLE 
D’EVALUATION 

 

5.1 Référence à la Directive "Plans et Programmes" 

Annexe I : Les informations à fournir […] sont les suivantes : […] 

f) les effets notables probables sur l'environnement (1), y compris sur des thèmes comme la diversité 

biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, 

les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages 

et les interactions entre ces facteurs. 

 

 

5.2 Méthode d’évaluation 

 
5.2.1 Champ de l’analyse 

 

Comme il a été précisé précédemment, il s’agit d’évaluer la portée environnementale de la 

stratégie mise en oeuvre dans le cadre du PO, au regard des enjeux environnementaux 

régionaux, et non celle des projets et opérations qui seront mis en œuvre.  

 

L’architecture globale du PO se décline en deux niveaux principaux : axe et champ d’action. 

 

� L’appréciation des incidences, ci-dessous, se situe à l’échelle du champ d’action, 

� L’évaluation proprement dite (chapitre 6) sera proposée à l’échelle de l’axe, avec une déclinaison par 

champ d’action. 

 
5.2.2 Grille d’évaluation des incidences 

 

L’appréciation des effets environnementaux du PO transfrontalier se fonde sur une grille 

d‘évaluation des incidences environnementales. 

 

La grille d’évaluation préparée par l’évaluateur est basée sur : 

 

� les enjeux environnementaux prioritaires identifiés dans le document de cadrage par la DIREN, 

� la grille de questionnement présentée dans le cahier des charges type de l’évaluation ex ante – annexe sur 

l’évaluation stratégique environnementale au titre de la directive 2001/42 (Ministère de l’Ecologie et du 

Développement Durable). Cette grille, propose une série de questions permettant d’apprécier les 

incidences sur l’environnement du PO. Elle est utilisée comme base de travail par les évaluateurs. 

 
5.2.3 Dimensions environnementales 

 

La grille d’analyse environnementale reprend la typologie des huit dimensions environnementales 

utilisée pour la caractérisation de l’état initial de l’environnement. 

 
5.2.4 Critères d’appréciation des incidences 

 

L’appréciation des effets environnementaux du programme opérationnel au regard des enjeux 

environnementaux se fait selon les sept critères d‘analyse mentionnés dans le cahier des charges 

type de l’évaluation ex ante – annexe sur l’évaluation stratégique environnementale au titre de la 

directive 2001/42 (Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable) : 
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1. Probabilité de l’incidence, 

2. échelle, 

3. fréquence  

4. durée, 

5. réversibilité, 

6. dimension transfrontalière, 

7. Nature de l’incidence 

 

A chaque critère est associé un paramètre de modalité comme suit : 

 
Tableau type d’appréciation des incidences  
 

Critère Appréciation 

Note de sensibilité 
Rappel du degré de sensibilité régionale à la dimension environnementale, tel 
qu’estimé par la DIREN 

Probabilité de l’incidence  
Très probable  
Probable 
Peu probable 

Echelle  

Fortement négatif 
Négatif  
Fortement positif 
Positif 
Neutre 

Fréquence  
Durée 

De fréquent à constant 
de long terme à permanent 

Réversibilité  
Réversible  
Irréversible 

Dimension transfrontière  Effet transfrontalier possible  

Nature de l’incidence 

Stratégique : un lien peut être établi de manière évidente entre l’action et ses 
effets, indépendamment de ses modalités de mise en oeuvre, 
Opérationnel : l’impact est défini par les modalités de mise en oeuvre de 
l’action, il dépend de la façon dont le bénéficiaire utilise les aides qu’il a reçu. 
Les incidences de nature opérationnelle devront, dans la plupart des cas, 
donner lieu à des critères d’éco-conditionnalité dans la mise en oeuvre de 
l’action. 

 

 
5.2.5 Renseignement de la grille d’évaluation 

 

Il s’agit, pour l’évaluateur, de croiser: 

 

� les champs d’actions du programme,  

� les huit dimensions environnementales, 

� les critères d’appréciation. 

 

La pertinence de l’analyse est fonction de du descriptif du champ d’actions, qui, selon les cas, fait 

référence à un/des projets opérationnels attendus. Le cas échéant, l’évaluateur peut s’adresser au 

service concerné pour un descriptif approfondi de l’action. 

 

Le renseignement de la grille d’évaluation des impacts environnementaux se déroule en deux 

étapes qui correspondent à : 

 

� La compréhension de l’action,  

� La description de l’impact selon les critères proposés,  
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5.3 Options d’évaluation 

 

Les incidences environnementales d’une action dans le cadre d’un programme peuvent être 

appréhendées à plusieurs niveaux. En effet, on peut considérer globalement : 

 

� l’objet direct de l’action : le projet susceptible d’être financé, 

� les incidences de la phase de réalisation du projet (travaux et chantiers pour les infrastructures), 

� Les incidences liées au fonctionnement du projet, 

� Les incidences liées aux effets induits par le projet qui peuvent être eux-mêmes des projets induisant de 

nouveaux effets. 

 

Il est donc nécessaire de positionner le curseur de l’évaluation à partir de postulats et 

d’options qui nous semblent conformes à l’objectif fixé par la directive européenne.  

 

Aussi, l’évaluation que nous avons conduite repose sur les hypothèses et options suivantes : 

 

A- Les incidences ponctuelles liées au temps de réalisation des équipements et 

infrastructures (chantiers et travaux) ne sont pas, en général, considérées ici. En effet, il 

est pertinent de distinguer : 

 

� Les incidences ponctuelles liées aux travaux nécessaires à la réalisation d’un équipement (bruit, 

consommation d’énergie, émission de gaz à effet de serre...) 

� Les incidences, constantes ou ponctuelles, liées au fonctionnement d’un équipement financé 

(consommation d’énergie, de ressources naturelles, production de déchets…) 

 

Les évaluateurs ont donc choisi de considérer, dans la plupart des cas, les incidences  

hors travaux de réalisation / installation .  

 

B- Pour la plupart des actions, nous avons considéré le bon niveau d’appréciation 

environnementale se situe à l’échelle des incidences du projet financé  par l’action 

(quand il est connu ou raisonnablement envisagé)  et non pas aux projets qu’il 

pourrait induire dans le futur . 

 

C- Les incidences sont évaluées par rapport à l’état initial de l’environnement . Une 

action qui ne renforcerait, ou n’augmenterait, pas une nuisance déjà existante n’est pas considérée 

comme ayant une incidence négative.  

 

D- L’évaluation ayant pour objectif de proposer des mesures correctrices, alternatives à la 

définition des actions, et /ou des critères d’éco-conditionnalité à leur mise en œuvre, nos analyses 

sont conduites par l’observation des incidences avant  la mise en place de ces mesures 

et critères . L’impact décrit est celui qui pourrait être observé en l’état actuel de la définition de 

l’action, de ses objectifs et de sa mise en œuvre. 

 

E- Enfin, nous avons considéré que les projets qui bénéficieront de financement dans l e 

cadre des champs d’action du PO seront soumis, en f onction de leur nature et de leur 

ampleur, à une évaluation environnementale spécifiq ue, dans le respect de la 

réglementation en vigueur  liée à la prise en compte de l’environnement pour toutes les 

opérations ou projets soutenus, comme par exemple : 
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� la réalisation d’études d’impact au titre du décret modifié du 12 octobre 1977, pris en application de la loi 

du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 

� la réalisation de dossier d’autorisation ou de déclaration au titre du décret du 21 septembre 1977 pris en 

application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

� la réalisation de dossier d’autorisation ou de déclaration au titre du décret du 29 mars 1993 pris en 

application de l’article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau. 

 

Les grilles d’évaluation des incidences pour chacune des actions du PO sont présentées ci-dessous.  
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5.4 Appréciation des incidences environnementales des actions prioritaires du PO transfrontalier 
 

Champ d’action 1.1 : Ressources naturelles et espaces naturels communs : connaissance, préservation et gestion durable du patrimoine naturel 
 
Objectif : Dynamiser la gestion commune du territoire  
Type de projets: Echanges de connaissances et initiatives communes sur : l’aménagement durable, la gestion économe de l’énergie, les énergies renouvelables, l’utilisation durable des ressources, 
la diminution des pollutions, les modes de production durable… 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : 
MILIEUX 
NATURELS ET 
BIODIVERSIT
E 

4 Probable Positive Constante Long terme réversible oui Stratégique  

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - 
habitats 

4        

Les incidences 
potentielles sont 
liées à la mise en 
œuvre de projets 

issus de ces 
initiatives et non 

aux initiatives elles 
mêmes  

Effets induits par 
l’intégration des 
principes de 

développement 
durable, même si 
aucune action 
spécifique n’est 
ciblée sur la 
biodiversité 

RESSOURCES 
NATURELLES 

3 à 5 Très probable Positive Constante Long terme réversible oui Stratégique   

Eau 5        

Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

Les incidences 
potentielles sont 
liées à la mise en 
œuvre de projets 

issus de ces 
initiatives et non 

aux initiatives elles 
mêmes  

Incidences induites 
sur le 

développement 
durable de la forêt 
et une gestion 
durable de la 

ressource en eau 

POLLUTION 1 à 5 Très probable Positive Constante Long terme Irréversible oui Stratégique   

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Les incidences 
potentielles sont 
liées à la mise en 
œuvre de projets 

issus de ces 
initiatives et non 

aux initiatives elles 
mêmes  
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Bruit 1        

mêmes  
Incidences induites 
sur la qualité de 

l’eau, des sols et la 
gestion des déchets 

RISQUES ET 
SECURITE 

2 à 4         

Risques 
Naturels 

2 à 4 Peu probable        

Risques 
technologiques 

1 Peu probable       

Risques 
sanitaires 

4 Probable Positive Constante Long terme Irréversible oui Stratégique 

Les incidences 
potentielles sont 
liées à la mise en 
œuvre de projets 

issus de ces 
initiatives et non 

aux initiatives elles 
mêmes  

Incidences induites 
potentielles 

positives sur la 
diminution des 

risques sanitaires 
par la maîtrise des 

pollutions 

ENERGIE 5 Probable Positive Constante Long terme Irréversible oui Stratégique  

CADRE DE 
VIE 

4 à 5 Peu probable       
Aucune incidence 

identifiée 

Démographie 5        

Développemen
t urbain 

5        

Déplacements 4        

 

PATRIMOINE 2 à 4 Peu probable       
Aucune incidence 

identifiée 

TRANSVERSA
L : éduquer, 
sensibiliser et 
informer  

4 Probable Positive Constante Long terme Irréversible oui Stratégique 

Sensibilisation des 
acteurs et des 
populations au 
développement 

durable 

Champ d’action 1.2 : Promouvoir un développement territorial équilibré et améliorer le cadre et les conditions de vie dans les territoires 

transfrontaliers 
 
Objectif : Assurer un développement urbain et rural durable et équilibré des territoires transfrontaliers : Structuration – transports et communications 
Type de projet : Transferts de connaissances, études, mise en place de structures de réflexions communes concernant la gestion d’espaces, l’aménagement des villes et des territoires urbains, 
l’équipement, les infrastructures économiques et de transports, les produits touristiques urbains… 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : MILIEUX NATURELS ET 
BIODIVERSITE 

4 Peu probable 
Neutre / 
négatif 

Constant Long terme Irréversible Oui Opérationnel  

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - habitats 4        

Les incidences potentielles sont liées à la 
mise en œuvre de projets issus de ces 

initiatives et non aux initiatives elles mêmes. 
Sauf dans le cas d’investissements matériels 

RESSOURCES NATURELLES 3 à 5 Peu probable 
Neutre / 
négatif 

Constant Long terme Irréversible Oui Opérationnel  

Eau 5        Les incidences potentielles sont liées à la 
mise en œuvre de projets issus de ces 
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Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

mise en œuvre de projets issus de ces 
initiatives et non aux initiatives elles mêmes 
Sauf dans le cas d’investissements matériels 

POLLUTION 1 à 5 Peu probable Négatif Constant Long terme Irréversible Oui Opérationnel  

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Bruit 1        

Les incidences potentielles sont liées à la 
mise en œuvre de projets issus de ces 

initiatives et non aux initiatives elles mêmes 
Sauf dans le cas d’investissements matériels 

dans les transports notamment 

RISQUES ET SECURITE 2 à 4 Probable Positif Constant Long terme Irréversible Oui Opérationnel 

Dans le cas d’investissements matériels : 
impact probable sur la diminution des risques 
par l’amélioration des conditions de transport 

et de transit 

Risques Naturels 2 à 4        

Risques technologiques 1        

Risques sanitaires 4        

 

ENERGIE 5 Probable Négatif Constante Long terme Irréversible Oui Opérationnel 
Dans le cas d’investissements matériels 

risque d’augmentation de la consommation 

CADRE DE VIE 4 à 5 Probable Positive Constante Long terme Irréversible Oui Stratégique  

Démographie 5        

Développement urbain 5        

Déplacements 4        

Amélioration du cadre de vie et des 
conditions de déplacement 

PATRIMOINE 2 à 4 Probable Positif Constant Long terme réversible oui stratégique 
Dans le cas d’une valorisation du bâti par le 

tourisme urbain 

TRANSVERSAL : éduquer, sensibiliser et 
informer 

4 Probable Positif Constant Long terme réversible oui stratégique Incidence par le transfert de connaissance 

 

 

 

Champ d’action 2.1 : Développer les activités économiques s’appuyant sur la valorisation des ressources et potentialités locales 
 
Objectif : valoriser les complémentarités des activités économiques, de l’innovation et du capital humain  
Type de projet : outils et moyens d’un développement touristique durable, développement qualitatif des productions locales (labels, promotion…), coopération 
technologique entre entreprises, mise en réseau et outils communs pour les structures de Recherche et Développement, … 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : MILIEUX NATURELS 
ET BIODIVERSITE 

4 Probable Contrasté Constant Long terme irréversible oui stratégique  

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - habitats 4        

Les incidences potentielles sont surtout 
liées à la mise en œuvre de projets issus 
de ces initiatives et non aux initiatives 
elles mêmes. Mais incidences probables 

lié au développement touristique : 
navigations, pistes, signalétiques… 

RESSOURCES NATURELLES 3 à 5         
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Eau 5        

Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

Les incidences potentielles sont liées à la 
mise en œuvre de projets issus de ces 
initiatives et non aux initiatives elles 

mêmes. 

POLLUTION 1 à 5 Probable Négatif Constant Long terme irréversible Oui 
Stratégique/ 
opérationnel 

 

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Bruit 1        

Les incidences potentielles sont liées à la 
mise en œuvre de projets issus de ces 
initiatives et non aux initiatives elles 

mêmes. Mais incidences probables lié au 
développement touristique et 

économique induit 

RISQUES ET SECURITE 2 à 4        Aucune incidence identifiée 

Risques Naturels 2 à 4        

Risques technologiques 1        

Risques sanitaires 4        

 

ENERGIE 5 Probable Négative Constante Long terme irréversible Oui Opérationnelle 
Dans le cas d’un développement des 

activités économiques : augmentation de 
la consommation énergétique 

CADRE DE VIE 4 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Démographie 5        

Développement urbain 5        

Déplacements 4        

 

PATRIMOINE 2 à 4 Très probable positif Constante Long terme Réversible Oui  
Valorisation du patrimoine naturel par le 

tourisme vert 

TRANSVERSAL : éduquer, 
sensibiliser et informer 

4 Peu Probable       Aucune incidence identifiée 

 

 

Champ d’action 2.2 : Favoriser la coopération des entreprises et le développement de leurs activités transfrontalières 

 
Objectif : Elargir les champs et les marchés des entreprises de l’espace de coopération 
Type de projet : Mise en relation des acteurs, facilitation des échanges et des actions communes 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : MILIEUX 
NATURELS ET BIODIVERSITE 

4 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - habitats 4        

Les incidences potentielles sont 
liées à la mise en œuvre de 

projets issus de ces initiatives 
et non aux initiatives elles 

mêmes. 

RESSOURCES NATURELLES 3 à 5 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

Eau 5        Les incidences potentielles sont 
liées à la mise en œuvre de 
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Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

liées à la mise en œuvre de 
projets issus de ces initiatives 
et non aux initiatives elles 

mêmes. 

POLLUTION 1 à 5 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Bruit 1        

Les incidences potentielles sont 
liées à la mise en œuvre de 

projets issus de ces initiatives 
et non aux initiatives elles 

mêmes. 

RISQUES ET SECURITE 2 à 4 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

Risques Naturels 2 à 4        

Risques technologiques 1        

Risques sanitaires 4        

 

ENERGIE 5 Peu probable       

Les incidences potentielles sont 
liées à la mise en œuvre de 

projets issus de ces initiatives 
et non aux initiatives elles 

mêmes. 

CADRE DE VIE 4 à 5 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

Démographie 5        

Développement urbain 5        

Déplacements 4        

 

PATRIMOINE 2 à 4 Peu probable       
Aucune incidence directe 

identifiée 

TRANSVERSAL : éduquer, 
sensibiliser et informer 

4 Peu Probable       
Impact éventuel par les actions 

de formation  

 
 

Champ d’action 3.1 : Favoriser les réseaux transfrontalier dans l’éducation et la formation et encourager le multilinguisme 

 
Objectif : Mise en cohérence de l’éducation et de la connaissance au sein de l’espace de coopération en correspondance aux besoins spécifiques des populations et du 
marché de l’emploi 
Type de projet : échanges scolaires, formations collectives communes et/ou complémentaires, hébergement collectif dans le cadre des échanges… 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : MILIEUX 
NATURELS ET BIODIVERSITE 

4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - habitats 4        
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RESSOURCES NATURELLES 3 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Eau 5        

Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

 

POLLUTION 1 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Bruit 1        

 

RISQUES ET SECURITE 2 à 4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Risques Naturels 2 à 4        

Risques technologiques 1        

Risques sanitaires 4        

 

ENERGIE 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

CADRE DE VIE 4 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Démographie 5        

Développement urbain 5        

Déplacements 4        

 

PATRIMOINE 2 à 4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

TRANSVERSAL : éduquer, 
sensibiliser et informer 

4 Probable Positif    Oui  
Impact induit par les actions de 

formation soutenues 

 

Champ d’action 3.2 : Promouvoir les actions culturelles, le multiculturalisme et la communication transfrontalière 

 
Objectif : favoriser la connaissance mutuelle, les échanges culturels la diffusion des connaissances et de l’information 
Type de projet : actions culturelles (mobilité, programmation commune, valorisation du patrimoine) ; développement des outils et moyens de communications (réseaux, 
sensibilisation, formation au TIC, supports…) 
 

Dimensions 
Sensibilité 
régionale 

Probabilité Echelle Fréquence Durée Réversibilité 
Dimension 

transfrontière 
Nature Commentaire 

ECOLOGIE : MILIEUX 
NATURELS ET BIODIVERSITE 

4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Faune 4        

Flore 4        

Ecosystèmes - habitats 4        

 

RESSOURCES NATURELLES 3 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 
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Eau 5        

Sol, sous-sol 5        

Forêt 3        

 

POLLUTION 1 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Eau 5        

Air 1        

Sol 5        

Déchets 5        

Bruit 1        

 

RISQUES ET SECURITE 2 à 4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Risques Naturels 2 à 4        

Risques technologiques 1        

Risques sanitaires 4        

 

ENERGIE 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

CADRE DE VIE 4 à 5 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

Démographie 5        

Développement urbain 5        

Déplacements 4        

 

PATRIMOINE 2 à 4 Peu probable       Aucune incidence identifiée 

TRANSVERSAL : éduquer, 
sensibiliser et informer 

4 Probable Positif    Oui  
Impact induit par les actions de 
formation soutenues et par 

l’utilisation des TIC 
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6. EVALUATION SYNTHETIQUE DES IMPACTS DES AXES ET CHAMPS D’ACTION DU PO 
TRANSFRONTALIER SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
6.1 Premiers constats 

 

De manière générale, l’environnement et, plus largement, le développemen t durable, 

sont pris en compte dans la définition des axes et champs d’action soutenus par le 

programme opérationnel .  

 

Aucune incidence très négative n’a été identifiée l ors de la phase précédente de 

l’évaluation , même si certains impacts négatifs probables sont à prévoir, notamment pour la 

consommation d’énergie et la maîtrise des pollutions. Mais il s’agit, dans la plupart des cas d’effets 

induits indirects. 

 

Par conséquent, aucune disposition alternative n’a à être envisagée au niveau 

stratégique du PO Transfrontalier Guyane – Brésil –  Surinam.   

 

 

La présente phase évaluative consiste donc à proposer : 

 

� Pour certaines actions, des précisions dans la formulation des objectifs ou des types de projets concernés : 

dispositions correctrices, 

� Dans certains cas, des critères de sélection des projets qui seront mis en œuvre dans l’objectif de réduire 

ou compenser les effets négatifs identifiés : critères d’éco-conditionnalité. 

 

Ces dispositions d’encadrement visent : 

 

� à fixer des modalités de prise en compte de l’environnement et du développement durable, 

� et pour les actions qui ont des incidences globales positives, à en optimiser les effets. 

 

Rappelons, qu’il appartient à l’autorité de gestion  de faire le choix de reprendre, 

dans la version finale du programme opérationnel, l es dispositions correctrices et 

les critères d’éco-conditionnalité pour la mise en oeuvre des projets retenus. 

 

 

6.2 Méthode d’évaluation 

 

Il est proposé, dans cette phase évaluative, une approche synthétique des différents niveaux et 

domaines d’incidences déterminés par le renseignement des grilles d’évaluation par champ 

d’action, réalisé au cours de la phase de travail précédente.  

 

Concrètement les évaluateurs pondèrent les incidences potentielles observées en fonction de leur 

nature, leur probabilité, leur durée et de leur importance au regard des enjeux environnementaux 

guyanais (note de sensibilité). L’impact synthétique par domaine environnemental est alors 

déterminé en fonction de sa nature (stratégique, opérationnelle11) et son échelle (positif, négatif, 

neutre, contrasté). 

                                                      
11 Pour rappel : 
Stratégique : un lien peut être établi de manière évidente entre l’action et ses effets, indépendamment de ses modalités de 
mise en oeuvre, 
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Dans toute la mesure du possible et en fonction du niveau de détail d’informations disponibles dans 

la rédaction du PO transfrontalier, les évaluateurs indiquent le ou les enjeux environnementaux en 

lien avec les projets potentiellement éligibles. La caractérisation global de ce lien (positif ou 

négatif) fera l’objet d’une dernière phase évaluative (chapitre suivant).  

 

Pour chaque axe, il est proposé une analyse comprenant les éléments suivants : 

 

� Compréhension de l’axe 

Cette partie reprend les principales informations relatives aux actions du programme opérationnel et 

présente les éléments qui permettent d’en déterminer les impacts potentiels. Son objectif est d’identifier 

clairement, ce qui dans les champs d’action, est susceptible d’être la cause d’un impact environnemental.  

 

� Evaluation synthétique des impacts 

L'évaluation synthétique résulte d'une intégration des différentes informations collectées au cours du 

processus d'évaluation, de la hiérarchisation des enjeux à la description des impacts. Bien qu'elle inclût 

des données sur les impacts opérationnels, elle juge l'impact au niveau stratégique, celui qui est en lien 

direct avec le programme opérationnel.  

 

Notons que dans la plupart des cas, les fiches « ch amp d’action » ne spécifient pas 

clairement la nature des investissements. Si les ob jectifs sont très précisément décrits, 

le descriptif des actions ne permet pas de étermine r s’il s’agit de soutenir des 

investissements matériels ou immatériels. Or, il s’ agit là, d’une distinction tout à fait 

fondamentale dans le cadre de l’ESE quant à la prob abilité et l’échelle de l’impact 

environnemental d’une action. 

 

� Proposition de dispositions correctrices  

Visant à préciser le contenu de l’action en regard des impacts identifiés, ces dispositions s’appliquent au 

niveau de la définition de l’action et ont pour but de réduire ou d’éviter les éventuelles incidences 

négatives liées à l’objectif même de l’action. 

 

� Critères d’éco-conditionnalité  

Ils se situent au niveau de la mise en oeuvre de l’action et vise à sélectionner les projets les moins 

dommageables ou les plus favorables pour l’environnement. Ces critères s’appliquent au niveau des 

projets ou des opérations qui seront soutenus dans le cadre de l’action à la fois au niveau de la sélection 

des projets et au niveau de la mise en oeuvre des opérations. 

 

 

6.3 Evaluation environnementale des axes et actions du PO transfrontalier 

 
6.3.1 Axe 1 : Structurer les espaces transfrontaliers et renforcer la cohérence de 
l’espace de coopération 

 
� Compréhension de l’axe 

 

Le développement durable, dont la dimension environnementale est un des piliers, est inscrit en 

objectif de l’axe 1 dédié à la mise en œuvre d’outils de gestion et de valorisation durable de 

l’espace commun.  

                                                                                                                                                                      

Opérationnel : l’impact est défini par les modalités de mise en oeuvre de l’action, il dépend de la façon dont le bénéficiaire 
utilise les aides qu’il a reçu. 
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Les deux champs d’actions envisagés relèvent : 

� de l’espace naturel, 

� de l’espace artificialisé, qu’il soit urbain ou rural. 

� Le premier champ vise la protection environnementale au sens écologique du terme. Il s’agit 

de soutenir, voire stimuler, les initiatives pour une gestion durable dans les domaines de 

l’énergie, des ressources naturelles, des déchets... L’objectif est d’encourager des visions 

communes sur les problématiques liée à la préservation du patrimoine naturel et la lutte 

contre les pollutions.  

Les actions soutenues relèvent, nous semble-t-il, quasi exclusivement de projets immatériels : 

partage de connaissances, outils méthodologiques, structures communes visant l’élaboration 

de politiques communes…Le financement de projets pilotes est également évoqué. 

 

� Le second champ concerne les thématiques liées à l’aménagement et au cadre de vie des 

populations de l’espace de coopération : espaces urbains et ruraux, ainsi qu’à leurs 

conditions de déplacement. 

Ici encore, il semble que le partenariat n’envisage pas de financer d’importantes 

infrastructures, mais qu’il entend concentrer son action sur les transferts de connaissances, la 

mise en place de structures de réflexions communes, la mutualisation de moyens et la mise en 

réseau des acteurs concernant la gestion des espaces, l’aménagement des villes et des 

territoires urbains, l’organisation des déplacements transfrontaliers par la route et par le fleuve 

ainsi que l’harmonisation des réglementations.  

Le texte du PO évoque la possibilité de financer une « offre de transport » fluvial fiabilisée, 

sans que soit précisée la nature de l’investissement prévu. 

 

 
� Description des impacts environnementaux 

 

L’appréciation des impacts potentiels de l’axe se heurte au caractère très « abstrait » des actions 

envisagées. S’il est vrai qu’un programme ne se doit pas de décrire des projets, il peut en revanche 

préciser s’il financera ou non des investissements matériels. Car seuls ceux-ci seraient susceptibles 

d’avoir des incidences environnementales directes et tangibles.  

 

Cependant, les objectifs affichés sont clairs : il s’agit plus souvent de « stimuler » des projets en 

finançant des initiatives de réflexions ou d’organisations communes, que de financer les projets 

eux-mêmes. Ces politiques concertées se situent dans le cadre même d’un co-développement 

durable, on peut donc supposer qu’elles induiront des projets respectueux de l’environnement. 

 

Par ailleurs, le seul fait d’établir les bases d’un partenariat dans la perspective d’un devenir 

environnemental commun nous paraît être de nature à initier un changement positif par 

l’intégration de la dimension environnementale dans la décision publique. 

 

En l’état de connaissance des projets, les évaluate urs estiment que les impacts de 

l’axe sont de natures stratégiques et potentielleme nt positives pour 

l’environnement. 

 

Dans le cas ou des investissements matériels devaient être financés, notamment en matière de 

transport fluvial, ils induiraient nécessairement :  
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� des impacts de réalisation dont l’importance dépendra fortement des emplacements retenus pour la 

mise en oeuvre des projets : modifications de l’espace, artificialisation des sols, intégration paysagère… 

� des impacts de fonctionnement : pollutions diverses dépendant de la qualité environnementales 

infrastructures financées. 

 

Ces impacts seraient alors jugés comme potentiellem ent négatifs et de niveau 

opérationnel. 

 

Tableau d’évaluation synthétique des impacts environnementaux de l’axe 1 
 

Champs d’actions 
Sensibilité 
régionale 

Ressources naturelles et espaces 
naturels commun : connaissance et 

gestion durable du patrimoine naturel 

Promouvoir un développement territorial équilibré 
et améliorer le cadre de vie et les conditions de vie 

dans les territoires transfrontaliers 

Caractérisation 
synthétique de 
l’impact 

 Nature Echelle Nature Echelle 

Milieux naturels  4 

Ressources 
naturelles 

3-5 

Pollution 1-5 

Opérationnel 
Neutre - Négatif 

(fonction du projet et de sa 
mise en œuvre) 

Risques et 
sécurité 

2-4 Opérationnel Positif 

Energie 5 Opérationnel 
Négatif 

(fonction du projet et de sa 
mise en œuvre) 

Cadre de vie 4-5 Stratégique Positif 

Patrimoine 2-4 Stratégique Positif 

transversal 4 

Stratégique Positif 

Stratégique Positif 

 

L’axe 1 est en lien  avec les enjeux environnementaux guyanais suivants  : 

� Protéger durablement les milieux naturels  et préserver et valoriser les milieux 

régulateurs (la forêt amazonienne, puits de carbone ) 

� Valoriser les ressources forestières, floristiques et faunistiques abondantes 

� Maîtriser les pollutions  

� Préserver la ressource en eau  des menaces existantes (diminution de la qualité ;  

pollution, dégradation et destruction des milieux ;  changements climatiques) 

� Gérer les déchets et les pollutions impactant les s ols 

� Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des PPR  et sensibiliser la population 

aux risques naturels , informer sur les pratiques qui décuplent le risqu e (déforestation, 

terrassement) 

� Mettre en place une politique énergétique volontariste afin d’accompagner l’augmentation 

des coûts et de la demande énergétique 

� Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti  

� Eduquer, sensibiliser et informer  à l’environnement 

 

 

� Proposition de dispositions correctrices  

 

L’environnement est pris en compte de manière transversale dans la définition des 

objectifs et des champs d’actions de l’axe 1. De plus, les incidences environnementales 

potentielles identifiées sont fortement liées à la nature des projets qui seront soutenus ainsi qu’au 

type d’opérations mises en oeuvre. 

 

Par conséquent, aucune mesure correctrice ne peut ê tre définie au niveau stratégique 
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Les évaluateurs suggèrent, toutefois, fortement de mieux expliciter dans les champs d’action 

la nature12 des investissements qui pourront être soutenus. Ce qui devrait faciliter par 

ailleurs, la mise en œuvre du PO. 

 

 

 

 
� Critères d’éco-conditionnalité  

 

Seuls les investissements matériels éventuels sont susceptibles d’entraîner des impacts négatifs 

potentiels ou avérés sur l’environnement lors de leur mise en œuvre. Nous l’avons vu, ces 

investissements sont peu probables, mais surtout ils ne peuvent être de grande envergure. 

 

La conditionnalité consiste ici à définir des critères de sélection, de ces projets potentiels, intégrant 

les préoccupations environnementales. 

 

Il est proposé, compte tenu du niveau très global de définition des actions, de retenir un panel de 

critères à adapter en conséquence du contenu de chacun des projets d’investissement matériel : 

 

� exclure les projets situés dans des milieux naturels sensibles (zones naturelles remarquables, zones 

humides, couloirs écologiques, etc.), 

� privilégier les projets intégrant des actions d’intégration paysagère, 

� privilégier les modes de construction économes en surface et présentant les meilleures performances 

énergétiques (sur la base d’un bilan énergétique), 

� privilégier l’utilisation d’énergies alternatives et/ou les groupements de consommation d’énergie 

renouvelable, 

� prendre en compte les performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 

� privilégier les projets s’engageant dans une démarche HQE (Haute Qualité Environnementale), 

� prendre en compte la minimisation des nuisances lors des travaux et la valorisation des déchets issus des 

chantiers. 

 

 
6.3.2 Axe 2 : Développer les activités économiques transfrontalières et l’attractivité de 
l’espace de coopération 
 
 
� Compréhension de l’axe 

 

L’axe « économique » du PO Transfrontalier, envisage de soutenir les activités présentant des 

aspects de complémentarité et de synergie forte entre les territoires. Le critère premier étant la 

valeur ajoutée produite par la coopération pour les populations et les entreprises. 

 

Deux champs d’action en découlent : 

 

� Le premier vise à la valorisation des ressources et potentialités locales très largement 

définies : Capital humain, patrimoine naturel, bâti et urbain, ressources naturelles, produits 

transformés …  

Cet objectif est décliné en 3 thématiques :  

                                                      
12 Matérielle ou immatérielle 
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• Le tourisme : offre intégrée et diversifiée, mise en réseau des acteurs, formations, nouveaux 

produits et aménagements concertés. Ce dernier point vise la signalétique et les modes de 

déplacement. 

• La promotion et la commercialisation des productions locales : labellisation, positionnement 

sur le marché…les produits agricoles, sylvicoles et agro-alimentaires sont spécifiquement concernés. 

• La recherche appliquée vise les en particulier la biodiversité et les biotechnologies. Il s’agit ici 

encore de mutualiser les compétences et les outils, de favoriser les échanges, voire de créer des 

structures communes de recherche. 

Ce premier champ couvre donc un ensemble très large de thématiques, ou l’essentiel de 

l’intervention du PO concerne des actions immatérielles. 

� Le second champ d’action inscrit dans l’axe a pour objet la coopération des entreprises et 

le développement de leurs activités transfrontalières. Stratégiquement, il s’inscrit en 

complémentarité du premier dans une approche plus transversale du développement 

économique : connaissance, promotion, outils d’aide et de services, accompagnement des 

porteurs de projets, accès à l’information…. Les PME sont particulièrement ciblées.  

 
� Description des impacts environnementaux 

 

Comme pour l’axe précédent, les actions envisagées, telles que décrites dans le PO, relèvent 

largement de l’immatériel.  

 

Pour le tourisme le texte indique clairement que les interventions se situeront dans le cadre d’un 

développement durable, en se sens, il permettra la valorisation du patrimoine naturel.  

Un seul type d’actions nous parait susceptible d’induire des impacts directs sur l’environnement, il 

s’agit des aménagements touristiques, mais on peut supposer que ces aménagements seront 

conformes au respect de l’environnement.  

 

La promotion des produits agricoles et sylvicoles, ne saurait induire que des impacts très indirects 

dans l’hypothèse d’un élargissement conséquent des marchés et d’une augmentation des 

productions qui ne respecteraient pas les normes environnementales.  

 

Les thèmes de recherche appliquée, tels qu’il sont présentés, sont plutôt favorables à une 

valorisation durable des ressources. La stimulation des échanges et des réseaux de connaissance 

scientifique aura sans doute un impact positif sur la sensibilisation à l’environnement. 

 

L’action de soutien immatérielle au PME, ne peut qu’induire des impacts très indirects liés au 

domaine d’activité de chacune des entreprises concernées ainsi qu’à leur localisation et mode 

d’implantation (construction de bâtiment, route d’accès…), dans le cas de création.  

 

La possibilité d’évaluer les impacts potentiels est donc très limitée. Mais il semble évident qu’ils ne 

seront pas très importants en termes d’intensité pour ce qui est des projets directement 

soutenus.  

 

Des incidences plus importantes peuvent être envisagées sur les dynamiques économiques 

nouvelles que produiraient ce soutien : nouvelles constructions, infrastructures économiques, 

développement du transport de marchandises, consommation d’énergie, pollutions diverses… 

 

Les impacts directs de l’axe sont donc jugés de neu tres à contrastés et de nature 

stratégique et opérationnelle. 
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Tableau d’évaluation synthétique des impacts environnementaux de l’axe 2 
 

Champs d’action 
Sensibilité 
régionale 

Développer les activités économiques 
s’appuyant sur la valorisation des 
ressources et potentialités locales 

Favoriser la coopération des entreprises 
et le développement de leurs activités 

transfrontalières 

Caractérisation 
synthétique de l’impact 

 Nature Echelle Nature Echelle 

Milieux naturels  4 Stratégique 

Ressources naturelles 3-5 Opérationnelle 

Pollution 1-5 Stratégique  

Risques et sécurité 2-4 Opérationnelle 

Energie 5 Stratégique 

Cadre de vie 4-5 Opérationnelle 

Neutre - Négatif 
(fonction de la 

nature du projet, 
de sa localisation 
et de sa mise en 

œuvre) 

Patrimoine 2-4 Opérationnelle Contrasté 

transversal 4 Stratégique Positif 

Impacts potentiels très indirects 

L’axe 2 est en lien avec les enjeux environnementaux guyanais suivants : 

� Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti  

� Eduquer, sensibiliser et informer  à l’environnement 

 

 
� Proposition de dispositions correctrices  

 

L’environnement est très peu évoqué dans la conception et la rédaction du champ d’action 2.1 

dédié aux entreprises. Si aucune incidence environnementale directe n’a été identifiée, le PO 

pourrait, à la fois dans ses objectifs et dans le descriptif du champ d’action, davantage mettre en 

avant la place de l’environnement comme facteur et condition de développement 

économique pour les entreprises . 

 

 
� Critères d’éco-conditionnalité  

 

Les critères proposés concernent des projets induisant des installations et/ou aménagement 

touristiques :  

 

� privilégier les projets localisés dans des zones déjà urbanisées ou réutilisant des friches, 

� exclure tout projet situé en zone inondable, 

� exclure les projets situés dans des milieux naturels sensibles (zones naturelles remarquables, zones 

humides, couloirs écologiques, etc.), 

� privilégier les projets intégrant des actions d’intégration paysagère, 

� privilégier les modes de construction économes en surface et présentant les meilleures performances 

énergétiques (sur la base d’un bilan énergétique), 

� privilégier l’utilisation d’énergies alternatives et/ou les groupements de consommation d’énergie 

renouvelable, 

� prendre en compte les performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 

� privilégier les projets s’engageant dans une démarche HQE (Haute Qualité Environnementale), 

� prendre en compte la minimisation des nuisances lors des travaux et la valorisation des déchets issus des 

chantiers. 

 

Pour le champ d’action 2.2, sans aller jusqu’à la notion de critères de sélection, le partenariat 

pourrait se donner pour objectif de soutenir en particulier le développement des entreprises 

s’engageant dans, au moins, l’une des démarches suivantes : 

 

� optimisation des performances énergétiques, 

� mise en valeur des énergies renouvelables, 

� optimisation des performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 
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� diminution des rejets polluants dans l’air, 

� économie dans la consommation d’eau, 

� amélioration des capacités de traitements des eaux, 

� diminution des rejets polluants dans l’eau, 

� recyclage des eaux et/ou utilisation des eaux de pluie, 

� économie dans la consommation d’espaces et notamment d’espaces naturels, 

� valorisation des déchets, 

� développement de produits et services écologiques innovants, 

 

 
6.3.3 Axe 3 : Des sociétés ouvertes et solidaires : stimuler le rapprochement des 
populations et le développement des services transfrontaliers 

 

� Compréhension de l’axe 

 

L’axe 3 du PO transfrontalier est dédié aux acteurs de la société civile au travers de l’éducation, la 

culture et la communication transfrontalière.  

Les deux champs d’action opérationnels prévus sous-tendent deux objectifs opérationnels. Il 

s’agit : 

 

� d’une part, de favoriser les réseaux transfrontaliers dans l’éduction et la formation et encourager 

le multilinguisme. Le champ décline des actions relevant d’échanges scolaires, de formations collectives 

communes, de reconnaissance mutuelle des diplômes… ; 

� Et d’autre part, de promouvoir les actions culturelles, le multiculturalisme et la communication 

transfrontalière. Les actions consistent à soutenir diverses initiatives visant à stimuler les activités 

culturelles ainsi qu’à la sensibilisation et la formation des populations pour l’utilisation des NTIC dans le 

cadre des communications transfrontalières. 

 
� Description des impacts environnementaux 

 

Aucune des actions envisagées n’est susceptible d’i nduire des impacts sur 

l’environnement, sauf à considérer que les actions de formation et l’usage des TIC 

permettront une sensibilisation des populations aux  questions environnementales. 

 

Tableau d’évaluation synthétique des impacts environnementaux de l’axe 3 
 

Champs d’action 
Favoriser les réseaux transfrontaliers 
dans l’éducation et la formation et 

encourager le multilinguisme 

Promouvoir les actions culturelles, le 
multiculturalisme et la communication 

transfrontalière 

Caractérisation 
synthétique de l’impact 

Sensibilité 
régionale 

Nature Echelle Nature Echelle 

Milieux naturels  4     

Ressources naturelles 3-5     

Pollution 1-5     

Risques et sécurité 2-4     

Energie 5     

Cadre de vie 4-5     

Patrimoine 2-4     

transversal 4 Stratégique Positif Stratégique Positif 

 

L’axe 3 est en lien avec l’enjeu environnemental guyanais suivant : 

� Eduquer, sensibiliser et informer à l’environnement  
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� Proposition de dispositions correctrices  

 

Comme pour l’axe 2, l’environnement est très peu évoqué dans la conception et la rédaction de 

l’axe. Il est suggéré de rappeler que les échanges culturels et le développement des 

communications pourraient être mis à profit pour sensibiliser plus avant les populations 

sur la préservation de leur patrimoine et de leur environnement. 

 
� Critères d’éco-conditionnalité  

 

Aucun critère n’est envisagé. 
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7. SYNTHESE DES INCIDENCES GLOBALES, MESURES CORRECTRICES, CRITERES D’ECO 
CONDITIONNALITE ET SUIVI 

 

7.1 Référence à la Directive "Plans et Programmes" 

Annexe I : Les informations à fournir […] sont les suivantes : […] 

i) une description des mesures de suivi envisagées conformément à l'article 10 

 

 

7.2 Enjeux environnementaux « dominants » dans les axes du PO 

Transfrontalier 

 

L’analyse précédente fait ressortir un lien direct relativement faible entre les actions 

envisagées et les enjeux environnementaux régionaux dans la conception du PO. 

 

Le tableau, ci-dessous, est construit à partir des résultats de l’analyse précédente qui a permis 

cette « mise en lien » des impacts du PO Transfrontalier avec les enjeux environnementaux 

spécifiques à la Guyane. 

 

Synthétiser ce travail vise à en tirer les leçons essentielles au regard des dispositions de 

changement ou de cadrage à apporter au PO en matière environnementale. 

 

Les analyses ont été conduites en deux étapes : 

 

� l’identification du ou des enjeux dominants par axe, 

� la qualification du « lien » entre axe et enjeux dominants (globalement positif/globalement 

négatif). 

 

Le questionnement évaluatif qui a fondé notre analyse porte sur : 

 

� le rapport impact / sensibilité régionale, 

� la durabilité probable de l’impact. 

 

Ne sont donc pas repris ici les impacts : 

 

� considérés comme non significatifs, ou trop ponctuels,  

� dont on estime qu’ils sont dominés par un autre impact qui les annule ou les atténue.  

 

Les analyses ont conduits aux constats suivants  

 

����    l’impact du PO transfrontalier sur les enjeux envir onnementaux régionaux est 

globalement positif, 

����    Les enjeux positivement concernés dominent largemen t et relèvent d’une 

sensibilité régionale élevée, 

����    L’enjeu relatif à la sensibilisation et l’éducation  des populations et des 

acteurs aux enjeux environnementaux est, potentiell ement 13, le plus pris en 

compte par le PO.  

 

                                                      
13 En fonction du contenu des formations et actions menées, et dans la mesure ou les porteurs de projets intègrent eux mêmes 
cet objectif 
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Tableau synthétique des enjeux environnementaux potentiellement impactés par les axes du PO Transfrontalier 
 

Domaines /enjeux 
AXE 1 : Structurer les territoires transfrontaliers et leur gestion 

pour assurer leur développement durable 
AXE 2 :Développer les activités économiques transfrontalières et 

l’attractivité de l’espace de coopération 

AXE 3 : Des sociétés ouvertes et solidaires ; stimuler le 
rapprochement des populations et le développement des services 

transfrontaliers 

ECOLOGIE : MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Protéger durablement les milieux naturels et 
préserver et valoriser les milieux régulateurs (la forêt 
amazonienne, puits de carbone) 

4 4  

RESSOURCES NATURELLES 

Maîtriser l’extraction aurifère afin de limiter les 
impacts sur l’environnement et la qualité de vie 

   

Valoriser les ressources forestières, floristiques et 
faunistiques abondantes 

3 3  

POLLUTION 

Maîtriser les pollutions 5 5  

Préserver la ressource en eau des menaces existantes 
(diminution de la qualité ; pollution, dégradation et 
destruction des milieux ; changements climatiques) 

5   

Gérer les déchets et les pollutions impactant les sols 5 5  

RISQUES ET SECURITE 

Poursuivre les efforts réalisés pour l’élaboration des 
PPR et sensibiliser la population aux risques naturels, 
informer sur les pratiques qui décuplent le risque 
(déforestation, terrassement) 

2-4   

ENERGIE 

Mettre en place une politique énergétique volontariste 
afin d’accompagner l’augmentation des coûts et de la 
demande énergétique 

5 5  

CADRE DE VIE 

Accompagner la croissance démographique, gestion 
de l’espace, développement des infrastructures 

4-5 
 
 

 

PATRIMOINE 

Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti 2-4 2-4  

ENGAGEMENT MUTUEL POUR L’ENVIRONNEMENT 

Eduquer, sensibiliser et informer à l’environnement 4 4 4 

Légende : 

Globalement positif 

Globalement négatif 

Globalement neutre 

Les chiffres correspondent à la note de sensibilité régionale 
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7.3 Qualification globale des incidences environnementales des axes du PO 

Transfrontalier 

 

L’objectif de cette deuxième synthèse est d’identifier, au niveau des axes, les mesures 

correctrices, ainsi que le dispositif de conditionnalité environnementale à concevoir pour le suivi du 

PO. 

 

Le travail, ci-dessous, représente donc la synthèse de la phase précédente (chapitre 6) et une 

présentation par axe des résultats. Il est proposé de qualifier l’incidence globale de chaque axe. 

Il s’agit donc de déterminer plus précisément le caractère « négatif » ou « positif » des incidences 

de chaque axe du PO Transfrontalier. 

 

L’incidence est qualifiée selon la classification suivante : 

 

++ Très positif 

+ Positif 

0 Neutre ou 

contrasté 

- Négatif 

-- Très négatif  

 

L’incidence globale de chaque axe est déduite du tableau précédent en fonction : 

 

� du nombre d’enjeux concernés, 

� de la note de sensibilité de l’enjeu dominant, 

� et de la qualification de l’impact sur cet enjeu. 

 

Le tableau, ci-dessous, présente une qualification des incidences ainsi que les dispositions 

correctrices envisagées.  

 

Les analyses ont conduit aux constats suivants : 

 

Aucun axe du PO Transfrontalier n’a d’incidence glo bale négative sur 

l’environnement. 

 

L’axe 1 , dédié aux actions et initiatives pour une gestion  durable des espaces, est 

logiquement positif  pour l’environnement. Il est également le mieux do té 

financièrement et représente 30% du coût total . 

 

L’impact global de l’axe 2  est jugé contrasté  : Les incidences environnementales 

paraissent favorables pour le patrimoine et la sens ibilisation des populations 

(tourisme vert), mais, les actions soutenues peuven t induire un développement des 

activités de production dont on ignore si, à leur t our, elles n’engendreront pas 

d’impacts environnementaux négatifs (artificialisat ion des sols, pollution, 

consommations énergétique, bruit…. Certes, il s’agi t là d’impacts potentiels très 

indirects. Nous suggérons toutefois que soient pris es en compte, en amont, ces 

préoccupations dans la sélection des projets d’entr eprise. L’axe représente 39% du 

coût total.  
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L’axe 3  dédié à l’éducation, à la culture et la communicat ion est globalement neutre  

pour l’environnement.  

Mais, il est suggéré de mettre volontairement au se rvice de la sensibilisation à 

l’environnement les différentes actions soutenues e n matière éducatives et de 

communication. L’axe représente 25% du coût total . 

 
Tableau des incidences environnementales globales et propositions de mesures 
correctrices 

Axes 

Coût 
Total 

dans la 
maquette 
financière 

Poids 
financier 
de l’axe / 
maquette 

Qualification de 
l’incidence 

environnementale 
Propositions de mesures correctrices 

AXE 1 : STRUCTURER 

LES TERRITOIRES 

TRANSFRONTALIERS ET 

LEUR GESTION POUR 

ASSURER LEUR 

DEVELOPPEMENT 

DURABLE  

5,13 30% + 

Aucune disposition correctrice n’est envisagée, l’axe étant 
dédié au développement durable. Les évaluateurs suggèrent, 
toutefois, de mieux expliciter dans les champs d’action 
la nature14 des investissements qui pourront être 
soutenus. Ce qui devrait faciliter par ailleurs, la mise en 
œuvre du PO. 

AXE 2 : DEVELOPPER 

LES ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

TRANSFRONTALIERES ET 

L’ATTRACTIVITE DE 

L’ESPACE DE 

COOPERATION  

6,67 39% 0 (contrasté) 

Les champs d’action pourraient, à la fois dans leurs objectifs 
et dans leurs descriptifs, mettre en avant la place de 
l’environnement comme facteur et condition de 
développement économique pour les entreprises 

AXE 3 : DES SOCIETES 

OUVERTES ET 

SOLIDAIRES : STIMULER 

LE RAPPROCHEMENT DES 

POPULATIONS ET LE 

DEVELOPPEMENT DES 

SERVICES 

TRANSFRONTALIERS 

4,3 25% 0 (neutre) 
Valoriser dans le descriptif des actions de formation et de 
communication leurs impacts positifs sur la sensibilisation 
des populations à l’environnement. 

 

 

7.4 Synthèse du dispositif de conditionnalité environnementale  

 

L’évaluation des incidences environnementales du PO Transfrontalier a été conduite selon un 

déroulé méthodologique consistant à aller du niveau le plus opérationnel possible (type de projet 

probablement éligible) au plus niveau le plus stratégique (l’axe). Elle permet en finalité d’apprécier 

et de qualifier globalement l’impact du programme sur les enjeux environnementaux spécifiques à 

la Guyane (et non à l’espace de coopération, comme il est explicité dans la méthodologie). 

 

Il a pu, ainsi, être vérifié que les préoccupations environnementales sont globalement prises en 

compte de manière positive dans la stratégie établie pour le PO transfrontalier, mais de manière 

insuffisamment transversale sans doute. L’axe 1 dédié au développement durable concentrant 

la quasi-totalité des préoccupations environnementales. 

 

Les analyses conduites n’ont pas pu jugé l’incidence sur l’environnement de chacun des projets ou 

opérations qui seront soutenus. Comme nous l’avons rappelé en postulat de nos travaux, selon 

son ampleur et sa nature, chaque projet pourra faire l’objet d’une évaluation spécifique dans le 

respect de la réglementation. 

 

Nous avons également constaté que le caractère matériel ou immatériel des projets n’était que 

rarement spécifié. Nos analyses ont été conduites en tenant compte de ces incertitudes. 

 

                                                      
14 Matérielle ou immatérielle 
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Pour cela, nous avons proposé, dans le déroulé évaluatif des actions en chapitre 5, des critères 

d’éco-conditionnalité qui visent à garantir une meilleure contribution du PO Transfrontalier à 

l’environnement. 

 

Nous proposons que ces critères soient regroupés et présentés de façon synthétique sous forme de 

dispositif de conditionnalité environnementale qui accompagnera la mise en œuvre du PO.  

 

Il paraît cependant à la fois illusoire et difficilement gérable d’appliquer à l’ensemble du PO les 

critères d’éco-conditionnalités identifiés par l’évaluation. Par ailleurs, ces critères s’avèreraient 

inutiles et impertinents pour la majorité des projets qui relèveront sans doute de l’immatériel. 

 

Il pourrait être envisagé d’ordonner les critères environnementaux d’éligibilité en deux catégories 

qui seront utilisés selon des types de projets: 

 

� Les critères applicables aux projets d’investissement matériel nécessitant des travaux impactant 

physiquement l’environnement : aménagements touristiques… 

� Les critères applicables aux autres projets visant à stimuler le développement économique et par là 

l’investissement matériel des entreprises et/ou des collectivités. 

 

Notons que ces critères peuvent se cumuler en fonction des projets. 

 
Proposition pour un dispositif de conditionnalité environnementale en accompagnement 

du PO Transfrontalier 

Type de projets Catégories de critères15 
Champs d’action 
potentiellement 

concernées16 

Projets 
d’investissement 
matériel nécessitant 
des travaux impactant 
physiquement 
l’environnement : 
aménagements et 
constructions… 

La sélection des projets tiendra compte de critères environnementaux 
parmi la liste suivante en fonction de la nature du projet : 
 

• privilégier les projets localisés dans des zones déjà urbanisées ou réutilisant 
des friches, 

• exclure tout projet situé en zone inondable, 

• exclure les projets situés dans des milieux naturels sensibles (zones naturelles 
remarquables, zones humides, couloirs écologiques, etc.), 

• privilégier les projets intégrant des actions d’intégration paysagère, 

• privilégier les modes de construction économes en surface et présentant les 
meilleures performances énergétiques (sur la base d’un bilan énergétique), 

• privilégier l’utilisation d’énergies alternatives et/ou les groupements de 
consommation d’énergie renouvelable, 

• prendre en compte les performances en matière d’émission de gaz à effet de 
serre, 

• privilégier les projets s’engageant dans une démarche HQE (Haute Qualité 
Environnementale), 

• prendre en compte la minimisation des nuisances lors des travaux et la 
valorisation des déchets issus des chantiers. 

1.2 – 2.1 

Autres projets visant à 
stimuler le 
développement 
économique et par là 
l’investissement 
matériel des entreprises 
et/ou des collectivités  

Les entreprises ou porteurs de projets bénéficiaires prennent en 
compte au moins un critère environnemental, parmi la liste suivante : 
 

• optimisation des performances énergétiques, 

• mise en valeur des énergies renouvelables, 

• optimisation des performances en matière d’émission de gaz à effet de serre, 

• diminution des rejets polluants dans l’air, 

• économie dans la consommation d’eau, 

• amélioration des capacités de traitements des eaux, 

• diminution des rejets polluants dans l’eau, 

• recyclage des eaux et/ou utilisation des eaux de pluie, 

• économie dans la consommation d’espaces et notamment d’espaces naturels, 

• valorisation des déchets, 

• développement de produits et services écologiques innovants, 

2.2 

                                                      
15 Cette liste ne prétend pas être exhaustive, elle reprend les critères issus des analyses d’impact et peuvent être complétées 
16 Cette colonne est renseignée à titre indicatif et illustratif. Si la suggestion de dispositif devait être retenue il devra être mis en 
place par les services concernés en fonction des projets. 
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